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ALINORM 70/26 
Novembre 1969 

o 	 QUATRIEME SESSION DU 
COMITE DU CODEX SUR LES ALIMENTS DIETETIQUES OU DE  REGIME  

Cologne, 3,-7 novembre 1969 

Introduction 

Le Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime a tenu 
sa quatriame session, sur invitation du gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, du 3 au 7 novembre 1969, A Cologne. lu nom du 
Ministare fédéral de la Jeunesse, de la Famille et de la Santé publique, 
Mme. H. Merkel souhaita la bienvenue aux participants et souligna l'impor-
tance de oe Comité dans le cadre de la Commission du Codex Alimentarius. 
Le Comité était placé sous la présidence de M.R.P. Mollenhauer. Des délé-
gués et observateurs de 17 pays et des observateurs de 7 organisations 
internationales ont partioipé a la session. La liste des  participants  
figure a l'Annexe I du présent rapport. 

Adoption de l'Ordre du Jour et désignation du Rapporteur 

Le Comité décide d'apporter une légare modification a l'ordre du jour 
provisoire et d'examiner les trois normes figurant au point 6 de l'ordre 
du jour: "Avant-projets de normes provisoires pour les aliments pour nour-
rissons et enfants en bas fige" (a savoir, a) Préparations pour nourrissons, 
h) Céréales séchées précuites pour nourrissons et o) Conserves alimentaires 
pour enfants du premier age), avant le point 4 de l'crdre du jour, "Avant-
projet de Principes généraux concernant les aliments pour nourrissons et 
enfants en bas age". 

3; 	Le Comité nomme a l'unanimité M. L.M. Beacham de la délégation des 
Etats-Unis rapporteur de la session. 

Coopération de l'Union internationale des sciences de la nutrition (U.I.S.N.)  
aux travaux du Comité  

Le professeur H. Gounelle de Pontanel informe le Comité que l'Union 
internationale des sciences de la nutrition a créé un Comité d'experts 
médicaux chargé d'exprimer son avis suries textes préparés par le Comité 
du Codex. Le Comité remercie l'U.I.S.N. de lui avoir offert son aide et 
déolare que les projets de normes élaborés par le Comité seront communiqués 
pour avis a l'U.I.S.N. au cours de la procédure normale d'élaboration des 
normes Codex. Les avis formulés par les experts de l'U.I.S.N. seront pris 
en considération lors de la révision des projets de normes. 

Avant-projet de norme pour les préparations pour nourrissons (remplaçant le lait 
(document CCDF/69/7, septembre 1969) 

Apras avoir entendu une déclaration d'introduction de la délégation 
des Etats-Unis sur le document indiqué ci-dessus, le Comité se demande si 
les spécifications relatives aux aliments pour nourrissons et enfants en 

O bas age doivent faire l'objet de trois normes différentes, comme le proposent 
les Etats-Unis, ou si une norme unique serait suffisante. Le Comité décide 



que la norme concernant les préparations pour nourrissons doit couvrir les 
aliments pouvant remplacer intégralement le lait de femme du point de vue 
des besoins nutritionnels des nourrissons. Le Comité décide par conséquent 
de supprimer A la rubrique CHAMP D'APPLICATION  de la norme, la référence 
la substitution partielle et de supprimer également les références faites 
au lait normal. Le Comité note que le titre "Préparations pour nourrissons" 
peut ne pas 8tre suffisamment clair et convient de le remplacer par un 
nouveau titre : "Préparations pour nourrissons (remplaçant le lait maternel)". 
Examinant la rubri que  DESCRIPTION,  le Comité décide que la référence  à  l'ad-
jonction d'hydrates de carbone doit être supprimée étant dennd que les ali-
ments couverts par la norme sont destinés A remplacer totalement et non 
partiellement le lait maternel. Le Comité convient de maintenir les défi-
nitions complémentaires de "nourrissons" et de "calories". 

	

6; 	Au cours de la discussion relative aux Facteurs essentiels de  compo- 
sition  et de qualité,  la délégation des Etats-Unis a fait savoir au Comité  
que des sources de protéine telles que la viande, le poisson et le soja sont 
également employées dans les préparations pour biberon afin de satisfaire 
aux besoins des nourrissons allergiques au lait. Le Comité convient que ces 
matiares premiares doivent atre retenues en tant que constituants des prépa-
rations pour biberon. 

	

7. 	En ce qui concerne l'adjonction de vitamines et de substances minérales 
dans les préparations pour biberon, certaines délégations estiment que la - 
teneur en vitamines et en substances minérales de ces préparations doit être 
analogue  à  celle du lait maternel. Le régime alimentaire des enfants nourris 
au sein doit, lui aussi, souvent atre complété par de la vitamine D et du fer, 
et les proportions ajoutées varient selon les  conditions  régionales, clima-
tiques et autres. Le Comité estime nécessaire d'indiquer des proportions 
minimums et maximums pour les quantités de vitamines incorporées, notamment 
les vitamines liposolubles, et les substances minérales, plutft que de ne 
fixer qu'une quantité minimum. Il décide d'inviter les gouvernements A 
préciser spécifiquement quelles doivent être ces proportions minimums et 
maximums. La délégation des Etats-Unis informe le Comité que les proportions 
indiquées dans la norme sont évaluées d'apras les recommandations du Comité 
de la Nutrition de l'Académie de Pédiatrie des Etats-Unis. Le Comité décide 
d'exprimer la teneur en vitamine A conformément ê la recommandation du Groupe 
mixte FAO/OMS d'experts sur les besoins en vitamines A, Thiamine, Riboflavine 
et Niacine 1/ en utilisant la nomenclature de l'Union Internationale de 
chimie pure et appliquée, c'est-à-dire en microgrammes de rétinol pour la 
vitamine h-alcool, et en microgrammes d'équivalents de béta-carotane pour 
tous les autres composants ayant une activité vitaminique A. Le Comité se 
demande s'il convient d'exprimer la teneur en vitamines par rapport aux 
calories, ainsi qu'on l'avait fait dans le projet de norme, ou s'il convient 
de l'exprimer autrement, en se rapportant, par exemple aux besoins quotidiens 
des nourrissons, en unités du systame métrique ou d'autres systames de mesure 
(par exemple la teneur en vitamine A exprimée en U.I.). On a fait remarquer 
que les besoins en certaines vitamines dépendent des conditions régionales 
(ex: vitamine D) et décidé de demander l'avis des gouvernements sur ce point. 

Besoins en Vitamine A, Thiamine, Riboflavine et Niacine. Rapport 
d'un Groupe mixte FAO/OMS d'experts, Rome, Italie, 6-17 septembre 1965. 
FAO, Rome, 1967. (Réunions FAO  sur la nutrition rapport No 41 - 
Rapport technique OMS n° 362.) 
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8; 	En ce qui concerne la qualité de la protéine à utiliser dans oes pro- 
duits, certaines délégations estiment qu'il convient de se rapporter à, 
la protéine totale de l'oeuf comme protéine de référence, conformément 
la recommandation du Groupe mixte FAO/OMS d'experts sur les besoins en 
protéines.j./ La délégation des Etats—Unis signale que la caséine a été 
employée comme protéine de référence pour des raisons d'ordre pratique. 
Le Comité décide d'ajouter à la "caséine" la "protéine totale de l'oeuf" et 
la "protéine du lait de vache" comme autres possibilités et d'ajouter oes 
deux substances entre crochets dans les normes. Le Comité décide également 
de placer entre crochets les chiffres proposés — 1,8 grammes et 70% 
pour la qualité et la quantité des protéines 	de  demander des observations 
sur le type de protéine de référence à cbrisir et sur les chiffres indiqués, 
compte tenu du fait que la qualité et la quantité des protéines devant être 
employées varient selon la protéine de référence partiouliare qui sera 
choisie. Pour ce qui est de la teneur en linoléates et de la teneur totale 
en graisses des préparations pour nourrissons certaines délégations estiment 
que ces chiffres sont trop faibles et qu'ils devraient être réexaminés II 
la lnmiêre des observations formulées par les gouvernements. 

Ayant examiné la rubrique nals112s2Ii2E2_22EamIku, le Comité 
estime que les spécifications relatives A la viande, la volaille et autres 
produits dérivés d'origine animale, y compris les ingrédients issus du poisson 
devraient figurer sous la rubrique "Hygiêne". En ce qui concerne les 
autres spécifications, le Comité estime préférable de les énumérer conformé-
ment au plan de présentation des normes Codex. Le Comité est d'avis que la 
proportion de résidus de pesticides admissible pour les préparations pour 
biberons devrait être inférieure A la dose acceptable pour les adultes; On 
a recommandé au Comité mixte FAO/OMS d'experts des Résidus de Pesticides 
d'examiner, en collaboration avec des pédiatres, la question des ;résidus 
de pesticides Présents dans les préparations pour nourrissons et enfants 
en bas age; 

Le Comité note que la version proposée par le pays responsable contient 
une déclaration stipulant que des tests cliniques devraient être effectués 
pour vérifier si les préparations pour biberon sont sans  danger et  convien-
nent pour l'usage auquel elles sont destinées. Aprês en avoir discuté, 
quelque peu, le Comité décide que cette déclaration n'est pas nécessaire, 
et que la rubrique CHAMP D'APPLICATION de la norme contient déjà une dispo-
sition à cet effet. Plusieurs délégués estiment néanmoins qu'une déclaration 
spécifique au sujet de la nécessité de s'assurer au moyen de tests cliniques 
que ces préparations sont appropriées serait souhaitable. 

Le Comité apporte de légênDs modifications au paragraphe consacré 
la consistance et à la granulométrie des préparations pour biberon. 

Besoins en protéines. Rapport d'un groupe mixte re/Oms d'experts, 
Genêve, 8 — 17 octobre 1963. FAO, Rome,  1965.  (Réunions  FAO sur la 
nutrition, rapport No 37) 



-4- 

12.  Le Comitd reconnalt que la rubrique Wcifications d'huitne vise 
principalement la pureté bactériologique plut8t que les matiares premiares 
utilisées pendant la fabrication. La référence au traitement par la 
chaleur a été amendée comme il convient et insérée A la rubrique LusfulLell 
de la norme; Sur demande de la délégation de la République fédérale 
d'Allemagne, le Comité décide d'inviter le Comité du Codex sur l'hygitne 
alimentaire A élaborer, avec une certaine priorité, un Code d'usages en matiare 
d ' e pour les aliments pour nourrissons et enfants en bas ig2; La 

égat on de la République fédérale d'Allemagne se déclare prete A prdpa-
rér un document de travail A ce sujet et A fournir des chiffres en matitre 
de numération bactérienne et sur les substances toxiques produites par les 
micro—organismes, pour les Soumettre A l'examen du Comité (CCDF) A sa 
prochaine session. 

Le  Comité rdittre sa décision antérieure selon laquelle l'emploi 
d'additifs dans les préparations pour nourrissons devrait ttre restreint 
par rapport aux normes admises pour les aliments pour adultes. Il a été 
précisé que les chiffres exprimant la DJA communiqués par le Comité mixte 
FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires se rapportent A une population 
moyenne d'adultes et non pas aux nourrissons et aux enfants en bas age. Il 
a été décidé que tous les additifs susceptibles d'ttre admis pour les prd-
parations pour nourrissons devraient être portés sur une liste positive. 
La délégation des Etats—Unis se propose d'établir un premier projet de liste. 
Le  Comité note que la restriction concernant les additifs ne vise pas 
les adjonctions destinées A aocroftre la valeur nutritive des préparations 
mais uniquement les additifs utilisés pour des motifs technologiques. 

Le Comité décide de se conformer aux dispositions de la norme générale  
recommandde_pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballdes, 
(document CAC/Re.—.1969) et examine celles d'entre elles qui permettent de 
faire un choix (section 3 - Mentions d'étiquetage obligatoires pour les 
denrées alimentaires préemballées). Le Comité décide que les ingrddients 
devraient être énumérés par ordre décroissant selon leur proportion, mais 
que les vitamines et les substances minérales devraient toujours être énu-
mérées globalement. le Comité note que des spécifications supplémentaires 
relatives aux ingrédients figurent déja parmi les dispositions supplémen-
taires spéciales visant l'étiquetage dans la norme pour les préparations pour 
nourrissons (remplaçant le lait maternel); 

Plusieurs délégations estiment qu'il importe d'indiquer sur l'étiquette, 
en même temps que le nom du produit, si son principal constituant est le lait, 
si le lait n'entre que pour une faible proportion dans sa composition ou pas 
du tout. La délégation suisse est d'avis que l'étiquetage des préparations 
pour biberon a base de lait, devrait préciser que le produit contient es-
sentiellement du lait. Pour les produits non dérivés du lait une mention 
telle que "ne contient pas de produits dérivés du lait" serait appropriée. 
La délégation des Pays—Bas observe que la liste des ingrédients fournit 
déja tous les renseignements nécessaires sur la composition des préparations 
pour.  biberon. De plus,/comme il est possible que plusieurs des ingrédients 
habituels du lait naturel ne soient pas présents dans tous les cas (ex. 
petit lait électrodialysé, caséine, lactose), il peut Atre difficile de 
déterminer A. partir de quel moment on peut déclarer que le produit contient 
du lait ou non. Alors que la mention d'étiquetage "ne contient pas de pro-
duits dérivés du lait" serait utile au pédiatre pour une rapide évaluation, 
la mention "A base de lait" ajoutée au nom nécessiterait des déterminations 
quantitatives plus précises. Le Comité décide de placer la référence A, la 
teneur en lait entre crochets et d'attirer l'attention des gouvernements sur 
cette question spécifique lorsqu'il leur demandera de faire connaître leur 
avis. 
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Le Comité décide que la déolaration du contenu net pour les prépara-

tions pour biberon devrait kre exprimée en poids ou en volume dans le cas 
de produits liquides et que le aujuInelt du produit devrait être déola- 

o ré sur l'étiquette, sauf si le produit est vendu dans le pays d'origine; 
Eh ce qui concerne les dispositions suiu22sszeMe_lescernalémentai nt 
l'éti ueta e des préparations pour biberon, le Comité note que l'étiquette 
doit déclarer la teneur en eau, en protéines, en graisses, en hydrates de 
carbone assimilables, en cendres et en fibres brutes, exprimée en pouroenta- 
ge poids sur poids ou poids sur volume et que cette déclaration se rapporte 
au produit tel qu'il a été vendu; Le Comité note eu outre que la déclara-
tion concernant le nombre de calories assimilables fournies par une quanti-
té donnée de produit tel qu'il est généralement ou normalement préparé 
pour la consommation se rapporte au produit dilué selon les indications du 
mode d'emploi. Le Comité décide également d'ajouterd;et c'est là un point 
qui devra faire l'objet d'observations de la part des gouvernements, une 
disposition visant  la  quantité de protéines, de graisses, de glue- 
des assimilables, - 	cendres et de fibres brutes présents dans le pro- 
duii - apras dilution; / 

A la demande de la délégation du Ghana, le Comité a envisagé la pos-
sibilité de prévoir un étiquetage spécial indiquant les conditions d'entre-
posage pour les différentes zones climatiques. Les instructions pour 
llentrumme sont particuliarement importantes pour les aliments destinés 
aux nourrissons et aux enfants en bas age, encore que ce soit la un pro-
blême général valable pour toutes les denrées alimentaires. Le Comité 
pense que lorsque des préparations pour biberon sont expédiées dans des 
pays requérant des conditions spéoiales d'entreposage, les indications né-
cessaires devraient figurer dans les documents commereaux accompagnant le 
produit. 

0 
Certaines délégations estiment que la date de fab.Acation et la date 

limite  de consommation devraient figurer surWiirrutres der-
gations ont souligné que cette indication pouvait être trompeuse oar la 
qualité du produit peut être affectée plus fortement par de mauvaises con-
ditions d'entreposage et de fabrication que par la durée de l'entreposage. 
En ce qui concerne les inscriptions en oode devant permettre l'identifica-
tion des lots, il a été proposé que cette inscription indique aussi la date 
de fabrication et le pays d'origine. La plupart des délégations sont 
d'avis que cette indication supplémentaire en code n'est pas nécessaire mais 
décident de demander aux gouvernements de donner leur avis sur ce point; 
Eh ce qui concerne la distribution des préparations pour biberon, le Comité 
déclare que ces produits doivent être librement accessibles non seulement 
partout  où  l'on vend des aliments mais aussi en d'autres lieux tels que les 
drogueries et les pharmacies sans que leur vente soit assujettie a une 
demande d'autorisation. 

19. Le Comité est informé que des méthodes d'analyse pour la détermination 
de la teneur en eau, en protéine totale, graisses, cendres, fibres brutes, 
substances minérales et vitamines sont indiquées dans les "Suggested Guidelines 
for Sampling, Identification and Analytical Procedures for Food" (Directives 
proposées pour l'échantillonnage, l'identification et l'analyse de denrées 
alimentaires) rédigées par les autorités gouvernementales des Etats-Unis.V 

Note du Secrétariat: La deuxiame partie du paragraphe 16 a été remaniée 
par nos soins poux être rendue conforme aux dispositions de la norme; 
"Suggested guidelines for Sampling, Identifications and Analytical Procedules 
for Poods", Distribué par la Section de la Nutrition, Office of International 
Research, National Institute of Health, Bethesda, Maryland 20014, Etats-Uni 
novembre 1965. (Projet patronné par l'Advanced Projects Agency (Projet  AGILE  

sous la cote 580) 
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Le Comité est d'avis que le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage devrait étudier ce document; Les méthodes chimiques pro-
posées dans ces directives devraient être comparées aux méthodes d'analyse 
déja appliquées dans différents laboratoires d'aliments diététiques ou de 
régime telles que celles qui sont décrites au chapitre 22 - aliments diété-
tiques - du "Lebensmittelbuch" suisse; La délégation française observe que 
certaines déterminations, celles des vitamines, par exemple, posent plus 
de difficultés pour les aliments diététiques que pour les denrées alimentai-
res habituelles. La délégation des Etats-Unis s'engage A faire parvenir les 
directives mentionnées plus haut aux membres du Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse; 

20; Le Comité est convenu que des méthodes d'analyse devraient être mises 
au point pour des éléments nutritifs  tels que les acides aminés, y oompris 
le tryptophane, l'acide pantothénique, la vitamine B6, la vitamine Ef la 
vitamine B12, le magnésium, le ouivre et certains hydrates de carbone, et 
que des méthodes biologiques telles que la détermination quantitative de 
la protéine assimilable devraient être soumises au Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse pour confirmation; 

21. Ayant examiné les faoteurs de conversion en calories et les facteurs 
spécifiques de conversion d'azote en protéine, le Comité est d'accord pour 
proposer les facteurs qui ont été employés pour l'établissement des plus 
récentes tables de composition des aliments établies  par  les soins de la 
FAO en collaboration aveo le Programme de Nutrition du Ministare de la 
Santé, de l'EdUcation et du Bien-être des Etats-Unis. 

22; Le texte de la norme amendée est reproduit a l'Annexe II du présent 
rapport. Les points sur lesquels l'avis des gouvernements est spécialement 
sollicité figurent entre crochets. 

Axant- ro'et de norme our les aliments en conserve  •our nourrissons 
document CCDP  9 9, septembre 1969 • 

23. Le Comité a décidé d'examiner la norme visant les aliments en conserve 
pour nourrissons immédiatement apras la norme sur les préparations pour nour-
rissons, étant donné que les deux normes présentent certaines analogies. Au 
cours de la discussion, on s'est demandé si cette norme était nécessaire ou 
si les dispositions qu'elle contient ne pouvaient pas être insérées dans 
une Norme générale pour les aliments destinés aux nourrissons et aux enfants 
en bas gge; On a insisté sur le fait que les Principes généraux, qui sont 
également inscrits a l'ordre du jour de la réunion, n'étaient pas destinés 
a devenir une norme; Le Comité juge qu'une norme distincte est nécessaire 
pour les aliments en conserve pour nourrissons sous forme liquide ou semi-
liquide pour pouvoir couvrir les aliments indispensables pendant la période 
de sevrage normale et pour l'adaptation progressive des nourrissons et des 
enfants en bas gge au régime alimentaire habituel. Une délégation signale 
qu'on trouve également sur le marché des aliments destinés a cet usage et 
présentés sous forme solide ou semi-solide. 

24; Afin de préciser que la norme s'applique uniquement aux aliments en 
conserve, le Comité décide de mentionner le traitement thermique dans le 
Champ d'application;  Dans la rubrique "Facteurs essentiels de composition 
et deQualité", le Comité estime suffisant de ne mentionner que les consti- 
tuants d'origine animale ou végétale, auxquels peuvent s'ajouter des vitamines 

• 

o 
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et des substances minérales, mais que l'adjonction de ces substances doit 
faire l'objet d'un examen tris minutieux dans chaque cas particuliers. La 
liste des ingrédients facultatifs est ramenée aux seuls épices, sels et 
concentrés protéiques. Les gouvernements sont invités A fixer la quantité 
maximum de sel pouvant être incorporée A ces produits. En ce qui ooncerne 
la consistance de ces aliments, certaines délégations suggirent d'employer 
le terme "homogénéisés". Il a cependant été précisé que dans les pays 
d'expression anglaise ce terme désigne un processus de fabrication déterminé 
qui n'est pas utilisé dans la préparation de ces aliments. Le Comité décide 
de traiter les dispositions figurant,1 la rubrique Spécifications de pureté, 
de la -même maniire que dans le cas de la norme visant les préparations pour 
nourrissons (remplaçant le lait maternel). Certaines délégations sont d'avis 
qu'il faudrait prévoir une disposition stipulant que les conserves alimen-
taires pour nourrissons contenant des ingrédients issus du poisson doivent être pra- 
tiquement exemptes de morceaux d'arêtes: 

o 

25. Compte tenu du fait que la norme pour les aliments en conserve pour 
nourrissons couvre des aliments contenant une grande variété de composants 
principaux ou d'ingrédients caractéristiques, le Comité estime que le nom 
générique d'"aliments en conserve pour nourrissons" ne convient pas en tant 
que nom du produit. A cet égard, on renvoie au paragraphe 3.1 a) de la 
Norme générale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préem-
ballées (CAC/ES 1-1969),  où  il est dit que "le nom doit indiquer la nature 
véritable de la denrée alimentaire et, normalement, être un nom spécifique 
et non pas un nom de catégorie". Il a été souligné que les aliments en con- 
serve pour nourrissons doivent être désignés par les noms des principaux com-
posants ou des ingrédients caractéristiques qu'ils contiennent, auxquels 
s'ajouteront des mentions appropriées relatives A la consistance ou A l'usage 
auquel le produit est destiné. Plusieurs délégations n'approuvent pas cette 
maniere de voir et déclarent qu'A leur avis le nom du produit, A savoir 
"Aliment en conserve pour nourrissons", devrait toujours figurer sur l'éti-
quette. 

Compte tenu de la décision du Comité, énoncée au paragraphe 24, selon 
laquelle l'adjonotion de vitamines et de substances minérales au produit 
devra être examinée pour chaque produit particulier, il n'est pas possible, 
au stade actuel, de se prononcer sur la mention devant apparaitre sur l'éti- _, 

	

	
guette en ce qui concerne les vitamines et les éléments nutritifs minéraux; 
Les gouvernements sont invités A se prononcer sur ce sujet spécifique. 

Le Comité décide de traiter les autres rubriques de la norme: "Condi-
tionnement", "Distribution" et "Méthodes d'analyses et d'échantillonnage", 
de la même  maniere  que dans le cas de la norme visant les préparations pour 
nourrissons (remplaçant le lait maternel). En ce qui concerne la rubrique 
Poids et mesures, le Comité décide que les récipients doivent être remplis 
A 85% au minimum dans le cas des produits dont le poids est inférieur A 250g 
(8 ozl et a 90% au minimum dans le cas des produits pesant plus de 250g: 
(8 ozs . 

La norme ainsi revisée est reproduite A l'Annexe III du présent rapport. 
Les points sur lesquels les gouvernements sont spéoialement invités A faire 
connaitre leur avis figurent entre crochets; 
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Azzatzz o'etdmeour  les céréales  préouites séchées biscottes et 
i.biscuits.otiorissonsur ifeetet 	 document  CCDP/6978,  

septembre  196J 

Le  Comité a examiné brièvement le document ci—dessus et décide d'amen-
der, le cas éohdant, cette norme en conformité de la'norme concernant les 
préparations pour biberon (remplaçant le lait maternel). Le Comité estime 
inutile de fixer un maximum pour la teneur en fluor. La norme ainsi revisée 
est reproduite /11 l'Annexe IV du présent rapport ,  les sujets spécifiques sur 
lesquels les gouvernements sont invités a transmettre leurs commentaires 
sont placés entre crochets. 

Etat d'avancement des normes •ux les aliments our nourrissons et enfants 
en bas ge, 

Le Comité est convenu de faire passer la Norme pour les préparations  
pour  nourrissons rem la ant le lait maternel la Norme pour les céréales  
précuites séchées biscottes et biscuits  pour nourrissons et enfants en 
bas tige et la Norme pour les aliments en conserve pour nourrissons  riTétApe 
3 de la procédure d'élaboration des normes mondiales. 

Additifs alimentaires et résidus de pesticides dans les aliments pour nour-
rissons et enfants en bas gge  

Durant la session, la délégation des Etats—Unis a présenté trois 
listes positives d'additifs alimentaires, destinés a être employées dans 
les normes visant les préparations pour nourrissons (remplaçant le..ket 
maternel), les aliments en conserve pour les nourrissons et les céréales 
séchées préouites,  biscottes et biscuits pour nourrissons; ces listes ont 
été distribuées comme document de séance (voir paragraphe 13 du présent 
rapport.) Le Comité n'entreprend pas la  discussion  détaillée de ces listes 
a ce stade, mais déoide de les joindre a titre de projet en annexe aux 
normes respectives et d'inviter les gouvernements a présenter leurs obser-
vations. Au cours d'un bref examen des listes, plusieurs délégations ont 
formulé des réserves a propos de l'inclusion du glutamate monosodique, des 
colorants artificiels, du caramel, des agents de traitement des viandes, 
et des sels de zinc. Pour ce dernier, la délégation des Etats—Unis précise 
que ces sels servent a compenser des déficienoes de produits A base de soja. 

En ce qui concerne la proportion de résidus de   pesticides  admissibles 
selon les normes visant les préparations pour nourrissons et enfants en 
bas fige, le Comité décide d'examiner lui—même les recommendations du Comité 
du Codex sur les Résidus de Pesticides dès qu'elles seront disponibles, en 
tenant compte tout particulièrement de la nécessité de maintenir une pro-
portion de résidus aussi faible que possible dans ces aliments. 

Avant—projet de principes généraux concernant les aliments pour nourrissons  
et enfants en bas âge  

Le  Comité était saisi de l'Annexe II du document ALINORM 69/26 contenant 
les Principes généraux ci—dessus ainsi que du document  CCDP/69/5 — Etude synop-
tique des commentaires des gouvernements. Certaines délégations sont d'avis 
que les Principes généraux ont atteint leur but et qu'ils sont devenus super-
flus, oar des normes individuelles pour les aliments pour nourrissons et 
enfants en bas Age sont en cours d'élaboration. Le Comité décide d'examiner 
brièvement les Principes généraux a la lumière des commentaires que lui ont 
transmis les gouvernements. 
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34; Le Comité apporte de légares modifications au document et décide de 
le maintenir a l'étape actuelle de la procédure (étape 3) juequ'a ce qu'un 

0 plus grand nombre de normes individuelles concernant les aliments pour 
nourrissons et enfants soient disponibles. /1 reconsidérera ts, ce moment s'il 
convient de maintenir les Principes généraux. Le Comité n'estime pas néces-
saire de faire circuler le document pour s'enquérir des autres commentaires 
gouvernementaux. L'Avant—projet de Prinoipes généraux concernant les ali-
ments pour nourrissons et enfants en bas gge figure a l'Annexe V du présent 
document. 

C  

Avant—projet de norme pour les aliments diététiques ou de régime pauvres  
en sodium (y compris les succédanés du sel) 

Le Comité était saisi de l'Annexe III du document ALINORM 69/26 
contenant la norme indiquée ci—dessus et transmis aux gouvernements pour 
commentaires a l'étape 3; d'une étude synoptique des commentaires des 
gouvernements — CCDP/69/5; et d'un document sur les "Méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage"— CCDF/69/6. 

Au cours de la discussion portant sur cette norme, il est apparu que 
celle—ci traite non seulement des alimente diététiques ou de régime pauvres 
en sodium mais renferme aussi des dispositions relatives aux succédanés 
du sel qui sont considérés comme étant des aliments a part. C'est pourquoi 
le Comité estime devoir., conformément a la propositions de la délégation 
danoise, amender le titre de la norme en conséquence; La rubrique Champ, 
d'application a été modifiée de  maniere  A préciser clairement que la pré-
sente norme vise uniquement les besoins diététiques spdoiaux se rapportant 
a la teneur en sodium ainsi que les succédanés du sel; 

37. Se conformant a une suggestion faite par plusieurs délégations, le Comité 
déclare que les aliments pauvres ou tras pauvres en sodium doivent remplir 
les trois conditions suivantes. Sont considérés comme aliments diététiques 
ou de régime pauvres en sodium: 

a) 	les aliments traitée sans adjonction de sels de sodium, et 
h) 	dont la teneur en sodium n'est pas supérieure A la moitirde la teneur 

en sodium du produit normal comparable, et 
o) 	dont la teneur en sodium n'est pas supérieure A/20 mg par 100 g du 

produit fini tel qu'il est normalement  consommé.  

Les marnes critares doivent être appliqués aux aliments tras pauvres en 
sodium, la limite de la teneur en sodium étant cependant fixée a 40 mg/100g. 
Le  Comité estime que la réduction de 50% de la teneur en  sodium  se justifie 
pour des raisons techniques. Cette réduction de 50% se rapporte au produit 
fini tel qu'il est consommé. La délégation du Canada informe le Comité que 
dans son pays les raglementations concernant les aliments tras pauvres en 
sodium fixent la limite a 10mg par portion. 

38; En ce qui concerne la composition de succédanés du sel, le Comité est 
convenu que les limites indiquées pour le magnésium se rapportent A la masse 
du total des cations présents dans le mélange et que les limites pour la 
choline se rapportent au mélange proprement dit remplaçant le sel. Il ne 
semble pas nécessaire d'indiquer des limites pour les autres  substances  pré-
sentes dans le produit fini car leur usage est automatiquement limité par 
le goût de ces substances. Le Comité décide d'englober provisoirement dans 
la norme des sels d'arnonium et les sels des acides  •lutami ue et  •hos hori ue. 



— 10 — 

Le Comitd décide d'ajouter les sels de l'acide succinique  A la liste, et 
d'inclure en outre provisoirement l'acide succinique libre, l'acide  
glutamique libre  et l'aoide citrique libre  dans les normes. La France et 
la Rópublique fdddrale d'Allemagne rdservent leur position quant A l'inclusion, 
même A titre provisoire, d'une disposition relative aux sels d'amonium dans 
la norme. Le Comit6 est informó que les substances figurant sur la liste des 
substances salines seront soumises au Comité du Codex sur les additifs ali-
mentaires pour confirmation. 

39; En ce qui concerne la rubrique Etiquetage  de la norme, le Comitd est 
convenu que les dispositions de la Norme générale recommandde pour l'dti-
quetage des denrdes alimentaires préemballdes  ne s'appliquent pas direate-
ment  è. la prdsente norme mais uniquement aux aliments particuliers considérés. 
Le Comité a  examinó  les dispositions de la norme en matière d'étiquetage se 
rapportant A la teneur en sodium des aliments pauvres en sodium, et ddolare 
que la déclaration des hydrates de carbone, des protéines et des graisses 
sur l'étiquette des aliments pauvres en sodium sera faaultative car dans 
certains cas cette indication peut être utile pour l'utilisation de ces 
aliments. On a suggéré qu'il suffirait d'indiquer le nom générigue des 
succédanés du sel  sur l'étiquette des aliments préparés  è.  l'aide de tels 
succédanés. Plusieurs délégations estiment que les quanti  de  -cations devraient 
être ddclar6m. En raison des divergences de vues qui sont apparues A ce 
sujet, le CoLité décide de faire figurer ces dispositions entre crochets 
pour le moment. Il ajoute un paragraphe concernant l'étiquetage des mélanges 
de succédanés du sel prévoyant que tous les ingrédients seront énumérés et 
que tous les cations seront déclarés en pourcentage masse .;:ar masse (m/6). 
Le Comité estime en outre nécessaire d'arrêter pour ce produit des disposi-
tions concernant les agents anti—agglutinants; le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires examine actuellement 003 substances. En attendant 
l'établissement d'une telle liste, le Comité décide d'inclure la silice 
collo/dale dans la norme. 

Le Comité se déclare très satisfait de la note préparée par le Secré-
tariat concernant les méthodes d'aialyse  du sodium et décide de transmettre 
ce document au Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillon-
nage pour examen et confirmation. 

Le Comité décide de supprimer dans le projet de norme l'allusion aux 
Directives concernant l'élaboration des normes Codex pour les aliments dié-
tétiques ou de régime, étant donné que cette norme vise uniquement la teneur 
en sodium des aliments. 

Le Comité est convenu de faire passer la norme, A l'étape 5  de la 
procédure, A la Septième session de la Commission du Codex Alimentarius; 
La norme remaniée est reproduite A l'Annexe VI du présent rapport. 

Avant—projet de norme pour les aliments destinés aux diabdti ues 

43; Le Comité était saisi de deux documents: CCDF/69/3 — contenant l'Avant—
projet ci—dessus et CCDF/68/6 "Etiquetage des aliments spéciaux destinés 
aux diabétiques". 
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Certaines délégations s'opposent A l'élaboration d'une telle norme 
car elles sont d'avis qu'aucun aliments ne peut être offert sur le marohó 
comme convenant aux diabétiques. Le Comité admet jusqu'A un certain point 
que des dispositions particuliares relatives A l'étiquetage de ces pro-
duits sont nécessaires mais juge que la mention "destiné aux diabétiques" 
ne doit pas être employée. On a souligné qu'il existe différents types 
de  diabetes  requerrant chacun un régime différent qu'il incombe au médecin 
de prescrire. D'autres délégations qui se déclarent favorables A la norme, 
sont d'avis que les diabétiques ont besoin, - et sont habitués A ces pro-
duits - d'aliments diététiques spéciaux d'une composition appropriée A leurs 
besoins et étiquetés comme il convient. On a fait iemacquar- en outre qu'il 
existe un grand nombre de tels produits sur le marché et qu'il est, 'par 
conséquent, souhaitable du point de vue du contr8le de la santé publique, 
d'établir une norme renfermant des dispositions relatives A la composition 
et la présentation de ces aliments. Bien que les avis des délégations soient 
partagés, le Comité décide de porter la norme pour les aliments destinés 
aux diabétiques A l'étape 3  de  la Procédure et de la transmettre aux gou-
vernements, pour observation après y avoir apporté des modifications rédac-
tionnelles et l'avoir remanier pour la rendre conforme au plan de présenta-
tion Codex. La norme remaniée figure A l'Annexe VII du présent rapport. 
(«Voir également le paragraphe 49). 

Durant la session un assortiment d'aliments préemballés pour diabéti-
ques et provenant de divers pays a été exposé et examiné par les participants. 

Aliments exempts de gluten 

Le Comité a examiné le document CCDF/68/9 - "Avant-projet de norme 
I (2) pour les aliments pauvres en gluten", préparé par la délégation du Royaume- 

Uni, en même temps qu'un document de séance résumant les commentaires des 
gouvernements sur cette norme. Le Comité décide de modifier comme suit le 
titre de cette norme  "Avant-.ro et de norme our les aliments exem ts de 
gluten",  oar ces produits sont généralement connus sous la dénomination 
"exempts de gluten". Le Comité souligne que certains aliments qui se trou-
vent dans le commerce sont préparés A partir de céréales "exemptes de gluten" 
alors que d'autres sont fabriqués A partir de céréales dont le gluten a été 
extrait. Le processus d'extraction du  gluten  ne permet pas d'éliminer en-
tièrement le gluten des céréales de cette dernière catégorie. Comme il est 
tras difficile de déterminer exactement la proportion de gluten demeurant 
dans les aliments ainsi traités,_le Comité se voit dans l'impossibilité 
de fixer une proportion Maximum admissible de résidus de gluten; Au stade actuel, 
la seule possibilité dont on dispose consiste A évaluer la teneur en  gluten  
restante au moyen de tests cliniques, et le Comité décide en conséquence 
d'insérer dans la norme une définition précisant cette particularité. La 
délégation française fait observer que les médecins doivent savoir, lors- 
qu'il s'agit d'un aliment désigné comme "exempt de gluten", si ce produit 
est totalement exempt de gluten ou non; 

Le Comité est convenu d'insérer dans la norme une disposition stipu-
lant que les teneurs en hydrates de carhonen protéines et en graisses ainsi 
que la valeur énergétique doivent obligatoirement être déclarées. Les délé-
gations du Canada et de Pologne réservent leur avis sur ce point; tout en 
reconnaissant que cette déclaration est souhaitable  ell  estiment qu'elle 
devrait être facultative. 
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48: Le Comité déicide de faire circuler la norme amendée pour les aliments 
exempts de gluten A l'étape 3 de la procédure pour observations. Le texte • 
de la norme figure A l'Annexe VIII du présent rapport: 

Aliments pauvres en gluoidei (aliments A teneur réduite  en  glucides) 

49; Le Comité était saisi du document  CCDP/69/4 - "Avant-projet de norme 
pour les aliments pauvres en gluoiaes -(aliments teneurr réduite en glucides)"; 
du document CCDF/68/10 - "Aliments pauvres en amidon"; et du document CCDP/69/5. 
"Etude synoptique des commentaires des gouvernements". Le Comité déoide de 
fonder les discussions sur le  document  car/69/4 Oar ce dernier remplace 
l'ancien projet pour les aliments pauvres en amidon. Au cours de la discus-
sion générale il est apparu que cette norme pour les aliments pauvres en . 
glucides (aliments a'teneur réduite - en gluoides) pourrait remplacer la 
norme pour les aliments destinés aux diabétiques. Apras de longs débats au 
sujet de la premiare norme, le Comité décide de soumettre les deux normes a 
l'étape 3  de la Procédurep aux gouvernements pour qu'ils formulent leurs ob-
servations non seulement sur le contenu des deux normes mais aussi sur la 
question de savoir si les deux normes sont nécessaires, si aucune des deux 
n'est nécessaire ou si elles peuvent être rassemblées en une norme unique. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne observe que le seul fait 
que les aliments ont une faible teneur en gluCides --est -inguffi- 
sant pour rendre ces aliments propres au régime des diabétiques car le 
saocharose fait partie des glucides. 	 En outre,. dans le régime des 
diabétiques, la teneur en - glucides est importante mars la tenumr 
en graisses peut l'être tout autant: 

Eh ce qui concerne les_diverses rubriques de la norme pour les ali-
ments pauvres en.gluoides (aliments A - teneur réduite en glucides), les 
amendements suivants sont proposés. La rubrique Champ d'eplication a été 
harmonisée avec celle des normes pour les aliments pauvres en sodium et 
pour les aliments exempts de gluten. Pour celle qui traite de la 22222217 
tion, on est convenu que la norme ne doit couvrir_que les produits ne ren-
fermant pas plus de 50% en poids de la teneur en glucides d'une 
denrée normale comparable. En ce qui concerne les additifs alimentaires, 
la majorité des membres du Comité souhaitent que Boit établie une liste 
positive des additifs pouvant être utilisés dans la préparation de ces pro-
duits: Cette liste sera fournie plus tard. A la demande de la délégation 
de la République fédérale d'Allemagne on a ajouté une  clause  entre crochets 
stipulant que velaleadt et la présentation du produit ne doivent en aucun 
cas laisser entendre que ce produit conviendrait au régime des diabétiques: .  
Même si leur teneur en glucides est Aduite ces produits peuvent --  -- 
toujours renfermer du saccharose et d'autres gluoidei qui sorti-  - 
préjudiciables aux diabétiques. 

Le  Comité est convenu de faire circuler l'Avant-projet amendé de norme 
pour les aliments pauvres en glucides (aliments A - teneur réduite-Bri glucides) .  
pour commentaires A l'étape 3 de la Procédure. Le texte de la norme est 
reproduit A l'Annexe IX du présent document: (voir également le paragraphe 44)• 

Aliments fortifiants et reconstituants 

52: Le Président a fait savoir au Comité que la Commission du Codex Ali-
mentarius avait constaté (ALINORM 69/27, par. 112), A sa derniare session, 
que la majorité de ses membres étaient d'avis que la question des aliments 
_fortifiants et reconstituants ne devait pas être traitée. Le Comité décide 
de ne plus envisager de travaux ultérieurs A  00  sujet. 
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Avant-.ro et de norme our les concentrés  •rotéi ues destinés 4 l'alimen-
tation humaine document CCDF 9 2 

Un membre de la Division de la nutrition de la FAO a présenté le 
document ci-dessus préparé par les soins de cette division. Il a attiré 
l'attention du Comité sur la difficulté que présente l'établissement d'une 
seule norme complete couvrant les concentrés protéiques provenant de sour-
ces aussi différentes que les graines  /oléagineuses, les poissons ou des 
organismes unicellulaires. Il conviendrait dono sans doute d'établir une 
norme individuelle pour chacune de ces catégories de matieres premieres. 
Le représentant de la FAO observe que le Groupe consultatif commun sur les 
protóings avait signalé a la FAO, & l'OMS et au  PISE  qu'il juge  tres urgent 

•  d'entreprendre une telle étude et un rapport sur ce sujet sera dono vrai-
semblablement prêt 4 la fin de 1970. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne a préparé des 
commentaires détaillés sur le projet de norme ci-dessus tendant 4 élargir 
la définition et la desoription des concentrés protéiques et A y introduire 
la notion d'aliments traités riches en protéines, y compris les aliments 
enrichis par un seul acide aminé. Le Comité a vivement apprécié le travail 
accompli par la République fédérale d'Allemagne et suggère 4 la FAO et 4 
l'OMS d'élaborer des directives pour les concentrés protéiques susceptibles 
d'être incorporés  &  l'alimentation humaine. La priorité devrait sans aucun 
doute être donnée 4 des normes pour les aliments enriohis de protéines que 
l'on trouve déje dans le commerce ou dont la mise en vente est projetée. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne accepte de préparer un 
projet de norme pour les aliments riches en protéines conditionnés pour la 
vente aux consommateurs et pour les aliments dont la teneur en protéines 
est mentionnée sur l'étiquette. Les représentants de la FAO et de l'OMS 
ont accepté de préparer des spécifications pour les conoentrés protéiques 
bruts qui seront fournies a titre d'information A la prochaine session du 
Comité. Les délégations du Ghana et de la Suisse fourniront A la déléga- 
tion de la République fédérale d'Allemagne des informations sur la nature et les _ 
quantités 	des aliments de ce type qui sont offerts aux consommateurs: 

Directives concernant l'élaboration de normes Codex pour les aliments diété-
tiques ou de r gime 

Le Secrétariat a fait connaitre au Comité la décision prise par la 
Commission du Codex Alimentarius 4 sa sixieme session, au sujet de ces 
Direotives. Les Directives et l'extrait du compte rendu analytique du 
Rapport de la Commission figurent  ft  l'Annexe X du présent rapport. 

Autres questions  

Le Secrétariat a signalé au Comité que le Comité du Codex sur les 
fruits et légumes traité a élaboré des Plans généraux d'échantillonnage  
_...___O.ir .neiItairesidesdenréese .demballdes_ (document ALINORM 69/27). Ces Plans 
seront applicables aux facteurs de qualité de lots importants de denrées 
préemballées et le Comité devrait examiner s'il y a lieu de l'appliquer 
également aux aliments diététiques ou de régime. 

o  
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57 	Au cours de la discussion, on a fait valoir que les dispositions et 
les oritares applicables aux aliments diététiques ou de régime tels que 
les a arrêtés le présent Comité ne pouvaient pas être comparés A des critares 
de qualité ordinaires. Conformément aux dispositions du paragraphe 183 du 
Rapport de la Sixiame session de la Commission du Codex Alimentarkus, la 
délégation des Etats—Unis a proposé de préparer un Plan d'échantillonnage 
applicable A des critares d'ordre sanitaire. Le Comité est convenu de ne 
pas demander aux gouvernements d'indiquer s'ils jugent que le Plan général 
d'échantillonnage peut être appliqué aux aliments diététiques ou de régime 
en attendant la mise au point du document que prépareront les Etats—Unis. 

Présence d'acide ascorbique dans les épinards  

58. Le Secrétariat a informé le Comité que le Groupe mixte d'experts sur 
les denrées surgelées lui avait soumis le problame d'une interaction pos-
sible entre l'acide ascorbique et les nitrates dans oertaines denrées ali-
mentaires surgelées telles que les épinards, notamment dans le cas des ali-
ments en conserve pour nourrissons. Les membres du Comité n'ayant pas été 
en mesure d'examiner ce problame en un si bref délai, il figurera parmi 
les sujets sur lesquels des commentaires seront demandés. 

Travaux futurs 

59: le Comité est convenu de ne pas prévoir d'autres travaux pour le mo-
ment car son programme des prochaines réunions est déjà tzgls chargé. 

Date et lieu de la prochaine session  

60. La date de la prochaine session ne peut pas être fixée das maintenant 
car elle dépendra du calendrier des travaux de toutes les sessions du Codex 
qui seront fixées par la Commission du Codex Alimentarius h sa Septiame 
session. Cependant, la prochaine session ne devra pas avoir lieu avant 
octobre 1970 pour que l'on dispose de suffisamment de temps pour la pr6pa-
rer. Le Président déclare que le lieu de la prochaine session sera vraisem-
blablement le même. 



Sommaire de l'état d'avancement des travaux 

préparé par le Secrétariat 

A. 	NORMES 

Avant—projet de norme pour les aliments diététiques ou de régime  
pauvres en sodium  jy  compris les succédanés du sel)  
Annexe VI et paragraphe 42 du rapport 

Parvenu A l'eape 5 de la procédure pour être soumis g l'examen de 
la Commission du Codex Alimentariva A sa septike session 

Avant—projet de normes pour 

— les préparations pour nourrissons (remplaçant - le lait maternel) 
Annexe II et paragraphe 30 du rapport 

— les aliments en conserve pour nourrissons 
Annexe III et paragraphe 30 du rapport 

4; 	— les céréales précuites séchées, biscottes et biscuits pour nourrissons 
et enfants en bas âge  
Annexe IV et paragraphe 30 du rapport 

— les aliments destinés aux diabétiques 
Annexe VII et paragraphe 44 du rapport 

6. 	— les aliments exempts de gluten 
Annexe VIII et paragraphe 48 du rapport 

— les aliments pauvres en glucides (aliments g teneur réduite 
glucides) 
Annexe IX et paragraphe 51 du rapport 

Les avant—projets de normes énumérés ci—dessus en sont g l'étape 3 
de la procédure et doivent être distribués aux gouvernements et aux 
organisations internationales intéressées pour commentaires. 

B. 	PRINCIPES GENERAUX ET DIRECTIVES 

	

1; 	Avant—projet de Principes généraux concernant les aliments pour  
nourrissons et enfants en bas âge 
Maintenu A l'étape 3 et joint au rapport g l'Annexe V pour information 
et commenté au paragraphe 34 du rapport. 

	

2. 	Directives concernant les concentrés protéiques susceptibles d'être 
incor orés g l'alimentation humaine 

La FAO et l'OMS doivent fournir des renseignements ainsi qu'il est 
indiqué au paragraphe 54 du rapport; 

Directivesjour l'élaboration de normes Codex pour les aliments  
diététiques ou de régime 

Jointes au rapport g l'Annexe X pour information et g titre de 
référence. 

0 3. 



C. 	TACHES ENTREPRISES PAR LES PAYS RESPONSABLES 

Méthodes d'analyse pour la détermination de la teneur en eau, 
protéines totales, graisses, cendres, fibres brutes, substances 
minérales et vitamines. Les Etats-Unis doivent fournir au 
Comité du Codex sur lei méthodes d'analyse les "Directives propo-
sées pour l'éohantillonnage, l'identification et l'analyse des 
denrées alimentaires", préparées par le Programme de la Nutrition, 
U.S. Department of Health, Education and Welfare (voir le para-
graphe 19 du rapport). 

Aliments riohes en protéines conditionnés pour la vente aux 
consommateurs. La République fédérale d'Allemagne doit préparer 
un projet de norme pour ce produit; Le Ghana et la Suisse se 
sont engagés fournir & la République fédérale d'Allemagne des 
renseignements sur la nature et les quantités des aliments de ce 
type que l'on trouve dans le commerce (voir le paragraphe 54 du 
rapport); 

3. 	Code d'usages en matière d'hygiène pour les  aliments pour nour- 
rissons et enfants en bas age.  La République fédérale d'Allemagne 
doit préparer un  document  de travail pour la prochaine session 
du Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime 
(voir le paragraphe 12 du rapport). 

D. 	QUESTIONS SOUMISES A D'AUTRES COMTES 

1. 	La Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides doit 
examiner la question des résidus de pesticides dans les aliments 
pour nourrissons et enfants en bas Age (voir le paragraphe 9 du 
rapport). 

Le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire cicitpréparer un Code d'usages en 
matière d'hygiène pour les aliments pour nourrissons et enfants 
en bas fige en se basant sur les renseignements que lui fournira 
le Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime 
(voir le paragraphe 9 du rapport); 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES PREPARATIONS POUR  NOURRISSONS 
REMPLACANT LE LAIT MATERNEL 

(Etape 3 de la Procédure) 

1; 	CHAMP  D'APPLICATION  • 

Les préparations pour nourissms(remplaçant le lait maternel) 
sont des aliments présentés sous forme liquide ou en poudre 
destinés A remplacer totalement le lait de femme et A satisfaire 
les besoins nutritionners normaux des nourrissons. Elles peuvent 
constituer la totalité du régime alimentaire des nourrissons qui 
ne sont pas nourris au sein ou la plus grande partie du régime 
alimentaire de ceux qui sont partiellement nourris au sein; 

DESCRIPTION  

2.1 	Les préparations pour noutrismns(remplagant le lait maternel), 
quand elles sont présentées sous forme liquide peuvent être don-
nées soit directement soit mélangées avec de l'eau, selon le cas; 
Lorsqu'elles sont présentées en poudre, de l'eau doit leur être 
ajoutée. 

2.2 	Le produit doit apporter toutes les substanoes nutritives permet- 
tant la croissance normale quand il est préparé conformément aux 
indications du mode d'emploi. 

2.3 	Le produit doit être traité uniquement par des procédés physiques 
et conditionné: de maniere h prévenir toute dégradation bactério-
logique dans des conditions normales de manutention, d'entreposage 
et de distribution. 

DEFINITIONS  

3;1 	Nourrissons: enfants juSqule l'Age de 12 mois. 

32 	Calorie: kilocalorie ou grande calorie 

4; 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

41 	Comzosition 

4.1.1 Les préparations pour notrifssons (remplaçant le lait maternel) sont 
obtenues tt. partir de lait de vache ou- d'autres animaux et/ou 
d'autres composant comestibles d'origine animale, y oompris le 
poisson, ou d'origine végétale; 

4.1.2 Les préparations pournmitemsdoivent contenir les proportions 
minimums et maximums suivantes de vitamines, substances minérales 
et protéines par 100 calories absorbées: 

o  
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4.1.2;1 Vitamines  Proportion minimum et maximum 
za_19.1.2aluist o 
Min. 	 Max. 

Vitamine A exprimée en 
- Rétinol OU 
- B-Carotane OU 
- Vitamine A 
Vitamine D 
Vitamine E 
Acide ascorbique (Vitamine C) 
Thiamine (Vitamine B1 ) 
Riboflavine (Vitamine B2 ) 
Niacine 
Vitamine B6 
Acide folique 
Acide pantothénique 
Vitamine B12  

Substances minérales 

Calcium Ca 
Phosphore P 
Magnésium Mg 
Fer Fe 
Iode I 
Cuivre Cu 

75 mog 
450 mcg. 
250 U.I. 
40 U:I. 
03 U.I. 18 mg 
25 mog 
60 mcg  

800 mog d'équivalents * 35 mcg 
4 mog 

300 meg 
0,15 mcg 

Min. 	 Max; 

50 mg 
25 mg 
6 mg 
1 mg 
5 mcg 
60 mcg 

60 irog de L-tryptophane sont équivalents a 1 mcg de -niaoine. 

4 	
alle Ltaux d'efficacité pro£ de protéines de qualité nutdttionn 	 que 

1;2:3 Protéines (par 100 calories assimilables): Pas moins de 27,8 

éguivalent a celle de ja 2rotéine totale de l'oeur de la 
Lio.rotóine du lait de vache de la gaséine ou d'une quantité ou 
d'une qualité de protéines telles que la qualité  des protéines 
expriméesen fractions de celle de la caséine lofe la protéine 
totale de l'oeur de la 2Trot6ine du lait de vachg ou de la 

4:JaseSing multipli6Bspar le poids en gramme des protéines par 00 calories, ne soit pas inférieure A 5,8
f 

 et, les protéines 
doivent être d'une qualité non inférieure a 747 de celle de la 
protéine total de l'oeug de la LTrotéine du lait de vadhe ou 
de la gasóing. 

4.1.3 Graisses et linoléate (par 100 calories assimilables)  

Les préparations pour biberon doivent contenir du linoléate(sous 
forme de glycéride) dans une proportion non inférieure 
a 27g, et une proportion de graisses non inférieure a LT5 7, par 
rapport a la quantité totale de calories assimilables. 

42 	Ingrédients facultatifs  

Des éléments nutritifs facultatifs tels que les protéines ou 
acides aminés, les hydralyatts de protéine, les hydrates de carbone, 
des ingrédients farnissant les acides gras essentiels ainsi que de 
l'eau peuvent être ajoutés au produit. 

Q  
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Lorsqu'il est préparé conformément aux instructions qui se trou-
vent sur l'étiquette, le produit ne doit pas contenir de grumeaux 
et de particules de grande dimension, et doit pouvoir être préparé 
facilement pour obtenir un aliment passant dans une tétine souple 
en caoutchouc ou en plastique; 

4.4 	Voifications de EurtIl 

Tous les ingrédients, y compris les ingrédients facultatifs doivent 
être propres, de bonne qualité, sans danger et pouvoir être ingé-
rés par des nourrissons. Ils doivent tous être conformes aux 
conditions requises normales en matières de qualité, par exemple, 
couleur, saveur et odeur. 

4.5 	Interdiction spécifique  

Le produit ne doit pas être exposé a des rayonnements ionisants; 

5. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

51 	Des vitamines et des substances minérales autres que celles qui 
sont énumérées auKpar. 4:1.2:1 et 4.1.2.2 de la présonte norme 
peuvent au besoin être ajoutées au produit pour fournir les éléments 
nutritifs qui se trouvent généralement dans le lait de femme et assurer 
une composition telle que le produit puisse être utilisé en tant que 
seule source nutritionnelle du nourrisson; 

! 0 	52 	
Les additifs qui peuvent entrer dans la composition de ce produit 
sont ceux qui sont 6nuards.b. l'Appendice A de la présente norme; 
Ces additifs doivent être confirmés par le Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires. 

6; 	RESIDUS DE PESTICIDES  

Le produit doit être préparé avec un soin particulier selon de 
bonnes méthodes de fabrication, de manière que les résidus de 
pesticides qui peuvent être nécessaires pendant la production, 
l'emmagasinage ou le traitement des matières premières ou du 
produit fini disparaissent, ou, quand cela est technologiquement 
inévitable, soient éliminés le plus possible. Il se pourrait 
que la proportion de résidus admissible telle qu'elle est définie 
par le Comité du Codex sur les Résidus de Pesticides doive être 
inférierilar-53U—re-7751 7=571.77NEE177171;iaçant le 
lait maternel) A celle qui est tolérée pour les aliments pour 
adultes: 

7. 	HYGIENE 

7:1 	Le produit doit être propre et exempt de substances toxiques ou 
nocives pouvant le rendre nuisible a la santé. Il doit être 
préparé, emballé et conservé dans des conditions d'hygiène satis-
faisantes et cela conformément au Code d'usages en matière  
d'hygiène des aliments diététiques ou  de  régime,  1/(a préparer 
par le Comité du Codex sur l'Hygiène alimentaire). 

Amal, 

1./ Note du Secrétariat: Quand ce Code aura été mis au point, il faudra 
sans doute ajouter dansce paragraphe des spécifications concernant 
le produit 
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7:2 	Les ingrédients d'origine animale doivent provenir d'animaux 
vivants sains ou d'animaux tués par abattage et traités conformé-
ment au Code 'd'usages en matiare d'hygiane pour les viandes. 
(Ce code est en cours d'élaboration par le Comité du Codex sur 
la Viande et les Produits carnés.) 

7:3 	Les ingrédients dérivés du poisson doivent provenir de, poissons 
des espaces comestibles traités et préparés conformément aux 
Codes d'usages en matiares d'hygibne pour les poissons et les  
produits de la pêche. (Ces codes sont en cours d'élaboration par 
le Comité du Codex sur le poisson et les produits de la peahe); 

8: 	CONDITIONNEMENT  

81 	Le produit doit être conditionné dans des récipients garantissant 
les qualités d'hygiane et les autres qualités de l'aliment; Lors - 
qu'il est présenté sous forme liquide, le produit doit être con-
ditionné dans des récipients hermétiquement fermés. 

8.2 	Les récipients, y compris le matériau, d'emballage, doivent 
être constitués uniquement de substances sans danger et appropriées 
A l'usage auquel ils sont destinés. Dans les cas  où  la Commission 
du Codex Alimentarius a établi une norme pour l'une quel9Ague des 
substances employées comme matériau d'emballage, cette norme lui 
sera applioable. 

9; 	DISTRIBUTION 

Le produit doit être librement accessible partout où  l'on vend 
des denrées alimentaires ainsi que dans les magasins spécialisés, les 
drug-stores  , ou pharmacies et ne doit pas être assujetti h la 
délivrance d'une autorisation qui n'aurait pas un caractAre géné- 
ral pour tous les produits alimentaires. 

10. 	ETIQUETAGE 

En plus des dispositions des paragraphes  1,  2, 4 et 6 de la Norme 
générale internationale recommandée  pour l'étiouetáge des 6717ins  
alimentaires préemballées  (CAC/RS 1-1969 )  les dispositions spéci-
fiques suivantes seront applicables A oes produits après confirma,- 
tion par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimen-
taires; 

10.1 	Nom du produit  

Le nom utilisé pour désigner le produit sera "Préparation' pour nour 
-riesons- (remplagant le lait maternel)" gecompagn4 selon le cas 
par les expressions "A base de lait" ou "ne contenant pas de 
produitslaitierej 

10.2 	Liste des ingrédients  

10.2.1 La liste complète des ingrédients énumérés par ordre décroissant 
selon leur proportion, & l'iiception  des vitamines et des substances 
minérales qui doivent être rnum6r6es oxisécuthlanert, doit figurer sur 
l'étiquette; 



Annexe II 
page 5 

10:2.2. Les ingrédients d'origine animale ou végétalainsi que les addi-
tifs alimentaires, doivent être désignés par un nom spécifique 
et non pas un nom de catégorie: 

	

10:3 	Déclaration de la valeur nutritive  

10:3.1  Le  pourcentage, en poids ou en poids par unité de volumel id-'eag, 
de protéines, de graisses, d'hydrates de carbone assimilables, de 
cendres et de cellulose brute que contient le produit doit être 
déclaré sur l'étiqübtte: 

10.3.2 Une déclaration du nombre de calories assimilables gt de la quan-
tité gleag, de protéines, de graisses et d'hypates de carbone 
assimilables, de cendres et de cellulose brute/ fourni par une 
quantité spécifique de l'aliment tel qu'il est habituellement ou 
généralement préparé pour la consommation doit figurer sur l'éti-
quette. 

00:3:3 La quantité totale de chacune des vitamines et des substances 
minérales énumérées aux paragraphes 4.1.2.1 et 4.1.2.2 de la 
présente norme doit être déclarée sur l'étiquette. 

10.3:4 La quantité de chacune des vitamines et des substances minérales 
ajoutées au produit doit être déolarde sur l'étiquettej .il 

	

10:4 	Contenu net  

O Le contenu net des préparations pour nourrissons (remplaçant le lait 
maternel) doit être déclaré en volume s'il esi présenté sous forme 
liquide ou en poids s'il est présenté en poudre. Cette déclara-
tion doit être exprimée soit d'après le systèmë_méfrique (unités -du 
"Système international") soif selon un système utilisé dans le pays 
oil le produit sera vendu soit selon les deux.systèmes: _ 

	

10.5 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, 
de l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doi-
vent être déclarés. 

	

10 ; 6 	11Y-2-(1121141121 

Le pays d'origine du produit doit être déolard A moins que le 
produit ne soit vendu dans le pays d'origine, auquel cas cette 
déclaration n'est pas nécessaire: 

o. 

jJ  Note du Secrétariat: une disposition visant la déclaration de la teneur 
en vitamines et en substances minérales figurait dans le premier projet 
rédigé par le pays responsable. Le Comité a brièvement étudié cette 
question mais n'a pas pu mettre au point de texte, c'est pourquoi cette 
disposition ne figure pas dans le projet de version adopté. Le Secré-
tariat a donc ajouté les paragraphes 10.3.3 et 10.3.4 ci-dessus qu'il 
a placés entre crochets pour que les gouvernements donnent leur avis A 
ce sujet. 

e Note du Secrétariat: lors de l'adoption de cette section, on a fait 
observer que le système avoirdupois ne s'applique que pour exprimer 
le poids et non pas pour exprimer le volume. 
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10.7 	Identification du lot 

Chaque récipient doit porter une inscription gravie ou une marque 
indélébile en code permettant d'identifier le fabricant et le lot. 
27e code indiquera également la date de fabrication et le pays 
d'originej7 

	

10.8 	Indications sur l'utilisation 

Des instructions relatives A la préparation et l'emploi du pro. . 
duit :ainsi qu'A l'entreposage et A la conservation de celui-ci 
lorsque le récipient a été ouvert, doivent figurer sur l'étiquette. 

	

11. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHARTILIONNAGE 

	

11.1 	Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites oi-aprês sont 
des méthódes internationales d'arbitrage Qui doivent être confirmées  
par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillon- 
MM. 

	

11.2 	Echantillonnage 

L'échantillonnage doit être effectué conformément aux Plans d'échan-
tillonnage pour les denrées alimentaires préemballées,  ALINORM 69/27. 

	

11.3 	Méthodes d'Analyse  

ffiéthodes d'analyse et tests A mettre au point sur la base des 
"Directives proposées pour l'échantillonnage, l'identification et 
l'analyse des denrées alimentaires" préparées par les autorités 
des Etats-Unis. Autres méthodes microbiologiqueset biologique3A 
mettre au point:7V 

V "Directives proposées pour l'échantillonnage, l'identification et 
l'analyse des denrées alimentaires". Distribuées par la Section de la 
Nutrition, Office of International Research, National Institute of 
Health, Bethesda, Maryland 20 014, Etats-Unis, Novembre 1965. (Projet 
patronné par l'Advanced Research Project Agency (Projets AGILE) sous 
la cote ARTA No 580). o  
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PREPARATIONS_FOUR NOURRISSONS (REMPLAÇANT LE LAIT MATERNEL)  

(Liete préliminaire alphabétique d'additifs et substances d'ajout proposés) 

Devant gtre confirmés par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 

Acides aminés 
Sels de calcium 
Carraghénates 
Cuivre sous forme assimilable 
Fer sous forme assimilable 
Sels de magnésium 
Malto—dextrine 
Sels de manganese 
Mono— et di—glycérides 
Sels de potassium 
Ascorbate de sodium 
Bicarbonate de sodium 
Citrate de sodium 
Phosphates de sodium 
Vitamines 
Sels de  zinc  

o  
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(7) 	AVANT-PROJET  DE NORME POUR LES ALIMENTS EN CONSERVE POUR NOURRISSONS 

(tape  3 de la Procédure) 

1: 	CHAMP D'APPLICATION 

11 	La présente norme vise les aliments en conserve pour nourrissons, 
présentés sous forme liquide ou semi-liquide, et destinés êt être 
employés pendant la période de sevrage normale du nourrisson et 
pour l'adaptation progressive des nourrissons et des enfants en 
bas âge au régime alimentaire normal. Elle ne oonoerne pas les 
préparations pour nourrissons (remplaçant le lait maternel). 

1.2 	Les aliments en conserve pour nourrissons sont soumis  à  un traite- 
ment thermique avant ou après le conditionnement en récipient 
hermétique, de manière & éviter qu'ils ne se détériorent: 

1 

2. 	DEFINITIONS  

- 2.1 	Nourrissons: enfants jusqu'à l'âge de 12 mois. 

2:2 	Calorie: kilocalorie ou grande calorie 

3: 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3:1 	Composition  

Les aliments en conserve pour nourrissons sont obtenus a partir 
de constituants comestibles d'origine animale, y compris le poisson, 
ou d'origine végétale, avec ou sans adjonction de lait et de pro-
duits laitiers: 

3.2 	Ingrédients Facultatifs  

- épices 
sel 5ourcentage ou proportions h ajouter] 
concentrés protéiques convenant 'è la consommation humaine: 

33 	Consistance et Granulométrie  

Les aliments en conserve pour nourrissons ont une consistance 
homogène ou sont réduits en très fines particules et préparés de 
la manière suivante: 

a) aie! - le produit est réduit en petites particules de dimen-
sions assez uniformes, ne nécessitant pas et n'encourageant 
pas la mastication avant d'être avalé; 

) junior - le produit contient généralement des particules 
d'une dimension destinée 5. encourager les nourrissons et les 

o 
	enfants en bas Age A mastiquer. 
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3.4 	Spécifications de _pureté  

Tous les ingrédients, y compris les ingrédients facultatifs, 
doivent être propres, de bonne qualité, sans danger, l'excédent 
de fibres devant être éliminé au besoin. Les ingrédients déri-
vés du poisson devront être pratiquement exempts de morceaux 
d'arêtes. 

3 . 5 
	

Couleur t  saveur et odeur 

Les aliments en conserve pour nourrissons doivent présenter la 
couleur, la saveur et l'odeur normales de louis constituants.  
Ils doivent être exempts de toute saveur et odeur désagréables. 

3.6 	Interdiction spécifique  

Le produit ne doit pas être exposé A des rayonnements ionisants. 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

1411 additifs g compris les vitamines et les sels minéraui7 qui 
peuvent entrer dans la  composition  de ce produit sont ceux qui sont 
énumérés a l'Appendice  Adela   présente norme; Ces additifs doivent 
être confirmés par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

RESIDUS DE PESTICIDES  

Le produit doit être préparé avec un soin particulier selon de 
bonnes méthodes de fabrication, de  maniere  que les résidus de 
pesticides qui peuvent être nécessaires pendant la production, 
l'emmagasinage ou le traitement des matiares premiares ou du 
produit fini disparaissent, ou quand cela est technologiquement 
inévitable, soient éliminés le plus possible. Il se pourrait 
que la proportion de résidus admissible telle qu'elle est défi-
nie par le Comité du Codex sur les résidus de  pesticides  doive 
être inférieure, dans les  aliments  en conserve pour nourrissons, 
A celle qui est -tolérée dans les aliments pour -adiuted. 

HYGIENE 

	

6.1 	Ie produit doit être propre et exempt de substanoes toxiques ou 
nocives pouvant le rendre nuisible  à la santé. Il doit être 
préparé, emballé et conservé dans des conditions d'hygiane satis-
faisantes et cela conformément au Code d'usages en matiare  
d'hygiane des aliments diététiques ou de régime.  1/ (A préparer 
par le Comité du Codex sur l'hygiane alimentaire). 

	

6.2 	Les ingrédients d'origine animale doivent provenir d'animaux vivants 
sains ou d'animaux tués par abattage et traités oonformément au Code 
d'usages en matière d'hygiane pour les viandes. (Ce code est en cours 
d' laboration par le Comité du Codex sur la viande et les Produits 
carnés.) 

11 Note du Secrétariat: Quand ce Code aura été mis au point, il faudra 
sans doute ajouter dans ce paragraphe des spécifications concernant 
le produit fini; 
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' 63 	Les ingrédients dérivés du poisson doivent provenir de poissons 
des esptces comestibles traités et préparés conformément aux 
Codes d'usa e en matitre d' sine  sour les soissons et les 

de la 	Ces codes sont en cours d'élaboration par 
le Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche); 

CONDITIONNEMENT 

7.1 	Les aliments en conserve pour nourrissons seront conditionnés 
en récipients hermétiques, de  maniere  a sauvegarder les qualités 
d'hygitne et les- autres qualités du produit. 

POIDS ET MESURES 

8.1 	Remplissage des récipients  

Les récipients doivent être remplis dans une proportion de 85% 
pour les produits dont le poids est inférieur A 250 g (8 ozs) 
et de 90% pour les produits pesant plus de 250 g (8 ozs) par 
rapport a la capacité en eau du récipient mesurée a 20 °C. 

DISTRIBUTION 

Le produit doit être librement accessible partout o ù  l'on vend 
des  denrées alimentaires ainsi que dans les magasins spécialisés, 
les drug-stores ou pharmacies et ne doit pas être assujetti a la 
délivrance d'une autorisation qui n'aurait pas un caracttre géné-
ral pour tous les produits alimentaires. 

ETIQUETAGE 

En plus des dispositions des paragraphes 1, 2, 4 et 6 de la Norme 
BeArale internationale recommandée  pour l'ai ueta e -des denrées  
alimentaires 'Préemballées (CAC/RS  1-1969)  les dispositions spéci-
fiques suivantes seront applicables a ces produits aprbs confir- 
mation par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimen-
taires. 

	

10.1 	Nom du produit  

Le nom du produit sera celui du(des) principal(aux) constituant(s) 
ou de(des) l'ingrédient(s) caractéristique(s) accompagné d'une 
mention indiquant la consistance ou l'usage auquel il est destiné. 
La mention "aliment en conserve pour nourrissons" pourra également 
figurer sur l'étiquette. 

	

10.2 	Liste des ingrédients  

10.2.1 La liste complete des ingrédients énumérés par ordre décroissant 
sebn leur proportion, A l'exception des vitamines et des substances 
minérales qui doivent être dnumérées consécutivement doit figurer 
sur l'étiquette. 
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10.2.2 Les ingrédients d'origine animale ou végétale ainsi que les addi-
tifs alimentaires, doivent être désignés par un nom spécifique 
et non pas un nom de catégorie. 

10:3 	Contenu net 

Le  contenu net des aliments en conserve pour nourrissons doit être 
déclaré en volume s'il est présenté sous forme liquide ou, soit en 
poids, soit en volume s'il est de consistence semi-liquide. Cette 
déclaration doit être exprimée soit dans le systgme métrique 
(unités du "Systame international") soit selon un systgme utilisé 
dans le pays  où  le produit sera vendu soit selon les deux systames; 

g0.4 Déclaration de la valeur nutritive 

o 

10.4.1 Une déclaration du nombre de calories assimilables et de la teneur 
du produit en eau, protéines, lipides, glucides assimilables, 
cendres et cellulose brute, doit figurer sur l'étiquette. 

10.4.2 La quantité de chacune des vitamines et substances minérales conte-
nues dans le produit doit être déclarée sur l'étiquetiez:7 

	

10.5 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, 
de l'importateur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doi-
vent être déclarés. 

	

10.6 	Pays d'origine 

Le  pays d'origine du produit doit être déclaré a moins que le 
produit ne soit vendu dans le pays d'origine, auquel cas cette 
déclaration n'est pas nécessaire; 

	

10.7 	Identification du lot  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque 
indélébile  en code  permettant d'identifier le fabricant et le lot; 
ge code indiquera également la date de fabrication et le pays 
d'origineg 

	

10.8 	Indication sur l'utilisation 

Des instructions relatives a la préparation et l'emploi du pro-
duit ainsi qu'a l'entreposage et A la conservation de celui-ci 
lorsque le récipient a été ouvert, doivent figurer sur l'étiquette. 

	

11. 	METHODES D'ANALYSE ET DIECHANTILLONNAOE 

	

11.1 	Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci-apras sont 
des méthodes internationales d'arbitrage qui doivent être confirmées 
Dar le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillon-
nage.  
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11.2 	Eohantillonnage  

L'échantillonnage doit étre effectué conformément aux Plans d'échan-
tillonnage pour les denrées alimentaires préemballées,  ALINORM 69/e. 

	

11.3 	Méthodes d'Analyse  

ffiéthodes d'analyse et tests A mettre au point sur la base des 
"Directives proposées pour l'échantillonnage, d'identification 
et l'analyse des denrées alimentaires" préparées par les autorités 
des Etats—Unis. Autres méthodes microbiologiques et biologiques A 
mettre au point271/ 

1./ "Directives proposées pour l'échantillonnage, l'identification et 
l'analyse des denrées alimentaires': Distribuées par la Section de 
la Nutrition, Office of International Research, National Institute 
of Health, Bethesda, Maryland 20 014, Etats—Unis, Novembre 1965. 
(Projet patronné par l'Advanced Research Projet Agency (Projets AGILE) 
sous la cote ARPA No 580). 
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ALIMENTS EN CONSERVE POUR NOURRISSONS 

     

(Liste préliminaire alphdlétique d'additifs et substances d'ajout proposés) 
Devant (are confirmérauDar le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 

 

          

          

  

Aromatisants artificiels 
Acide ascorbique (comme antioxyene) 
Iode assimilable 
Béta-carot6ne 
Sels de calcium 
Caramel 
Carraghénates 
Acide oitrique 
Agents de traitement des viandes approuvés par le 
Comité du Codex sur les viandes - et les rccduits carnés 
Acide fumarique - 
Gélatine 
Protéines végétales hydrolysées 
Fer sous forme assimilable 
Amidon modifié 
Glutamate monosodique 
Colorants naturels et artificiels 
Aromatisants naturels 
Sels de potassium 
Casóinate de sodium 
Phosphatadde sodium 
Epices 
Gommes végétales 
Vitamines 

  

o 

          

          

o  
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES CEREALES PRECUITES SECHEES,  
BISCOTTES EP BISCUITS POUR NOURRISSONS ET ENFANTS EN BAS AGE 

(Etape 3 de la Procédure) 

1: 	CHAMP  D'APPLICATION 

Les céréales précuites séchées, bisoottes et biscuits pour nour-
rissons et enfants en bas Age sont des aliments destinés g com- 
pléter le régime alimentaire des enfants nourris au sein ou par des 
préparations pour  notions  (remplaçant le lait maternel) pen- 
dant la'période normale de sevrage, ou g compléter le régime ali-
mentaire des enfants en bas âge. 

DESCRIPTION 

2.1 	Les céréales précuites séohées pour nourrissons et enfants en bas 
âge sont des aliments préparés g partir de graines de céréales 
qui, aprgs cuisson, sont séchées ou cuites au four pour abaisser 
leur teneur en eau, puis fragmentées de  maniere  g pouvoir gtre 
reconstitudas avec de l'eau, du lait ou une préparation pour - nourris-
=0 (remplaçant le lait maternel). 

2.2 	Les biscottes et biscuits sont des aliments préparés g partir de 
graines de céréales, destinés aux nourrissons et aux enfants en 
bas âge, soumis A la cuisson au four, qui peuvent être utilisés 
soit directement soit aprgs pulvérisation avec adjonction d'eau, 
de lait ou d'une préparation pour nourrissons .(remplàçant le lait 
maternel). Les biscuits peuvent aussi êtTa des "biscuits au 
lait", essentiellement g base de produits laitiers: 

DEFINITIONS 

3.1 	Nourrissons: enfants jusqu'à l'âge de 12 mois; 

32 	Enfants en bas âge: enfants figés de 12 mois h trois ans. 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUAL1TE  

4.1 	Composition 

Les céréales précuites séchées, biscottes et biscuits sont prépa-
rés essentiellement g partir d'une ou plusieurs des farines 
suivantes: blé, riz, orge, avoine, mals,et -de -farine- de soja, ddgraisséscu 
g faible teneur en huile. - 	biscuits au lait peuvent" être 
constitués essentiellement e solides laitiers entiers, ou d'autres 
solides laitiers, auxquels sont ajoutées une ou plusieurs farines 
ou des fractions de graines de céréales. 

4.2 	Incrédients  facultatifs 

concentrés protéiques convenant it la consommation humaine 
(y compris les acides aminés) 

- autres ingrédients riches en protéines 
fruits 

- édulcorants nutritifs 
malt 
lait ou produit laitiers 

- graisses et huiles 
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farine d'os 
sel (y compris le sel iodé) 

- épices 

4.2.1 Les ingrédients couverts par des normes Codex doivent être conformes 
aux dispositions de oes normes. 

	

4:3 	Consistance et granulométrie  

Une fois reconstituémoonformément aux instructions du mode d'emploi 
indiqué sur l'étiquette, les céréales précuites séchées doivent 
présenter une texture douce et réguliare, ne doivent pas contenir 
de grumeaux et de particules nécessitant la mastication et pouvoir 
être données A la cuiller aux nourrissons et enfants en bas age: 
Elles ne doivent pas nécessiter ou encourager la mastication avant 
d'être avalées. Les biscottes et les biscuits doivent avoir une

• 

consistance nécessitant et encourageant la mastication. 

	

4.4 	SRécifications de pureté 

Tous les ingrédients, y compris les ingrédients facultatifs, doivent 
être propres, sains, convenant a l'usage auquel ils sont destinés 
et être de bonne qualité. 

	

4.5 	Couleur, saveur et odeur 

Les produits doivent présenter la couleur, la saveur et l'odeur 
normales des constituants qui les composent. Ils ne doivent pré-
senter aucune savour et odeur désagréables. 

	

4.6 	Teneur en eau  

La teneur en eau de ces produits doit être abaissée au niveau auquel 
les micro-organismes ne peuvent pas se multiplier. 

	

4.7 	Interdiction spécifique  

Les produits visés par la présente norme ne doivent pas être  exposés 
aux rayonnements ionisants. 

5. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Les additifs alimentaires g compris les vitamines et les substances 
minéralee dont l'emploi est autorisé pour ces produits sont ceux 
qui sont énumérés A l'Appendice A de la présente norme. Ces addi- tifs doivent être confirmés par le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires. 

6 	RESIDUS  DE PESTICIDES 

Ces produits doivent être préparés avec un soin partiaulier selon de 
bonnes méthodes de fabrication, de manière que les résidus des  pesti-cides  qui peuvent être nécessaires pendant la production, l'emmagasi-
nage ou le traitement des matiares premiares ou du produit fini dis- 
paraissent, ou, quand cela est technologiquement inévitable, soient 
éliminés le plus possible. Il se pourrait que la proportion de résidus 
admissible telle qu'elle est définie par le Comité du Codex sur les 
résidus de pestioides  doive être inférieure, dans ces produits, et celle 
"(lui est tolérée dans les aliments pour adultes. 
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7: 	HYGIENE 	 r 

0 	7:1 	Ces produits doivent être propres et exempts de substances toxi- 
ques ou nocives pouvant les rendre nuisibles & la santé. Ils 
doivent être préparés, emballés et conservés dans des conditions 
d'hygiène satisfaisantes, et cela conformément au Code d'usages  
en matière d'hygiène des aliments diététiques ou de régime (que 
préparera le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire); 1./ 

8. 	CONDITIONNEMENT  

8.1 	Ces produits doivent être conditionnés dans des récipients garan- 
tissant les qualités d'hygiène et les autres qualités de l'aliment; 

82 	Les réoipients, y compris le matériau d'emballage, doivent être 
constitués uniquement de substances sans danger et appropriées è. 
l'usage auquel elles sont destinées. Dans les cas  où  la Commission 
du Codex Alimentarius a établi une norme pour l'une queloonque des 
substances employées comme matériau d'emballage, cette norme lui 
sera applicable; 

o 

DISTRIBUTION 

Les produits visés par la présente norme doivent être librement 
accessibles partout  où  l'on vend des denrées alimentaires, ainsi 
que dans les magasins spécialisés, les drug6-stormou pharmacies, 
et ne doivent pas être assujettis  è. la délivrance d'une autori-
sation qui n'aurait pas un caractère général pour tous les pro-
duits alimentaires. 

POIDS ET MESURES 

Le récipient doit être bien rempli de produit. Dans le cas des 
céréales précuites séchées, le contenu, une fois extrait puis 
réintroduit dans le récipient gonformément aux instructions 
d'une méthode normalisée è, mettre au poing ne doit pas occuper 
moins de 	% du volume total du récipient. Pourcentage A, 
ajouter/ 

ETIQUETAGE 

En plus des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale interna-
tionale recommandée  pour l'éti ueta e des denrées alimentaires 
préemballées document CAC RS 1-19 9 y  les dispositions spéci-
fiques suivantes sont applicables  è.  ces produits, sous réserve  
de confirmation par le Comité du Codex sur l'étiquetage des  
denrées alimentaires. 

11.1 	Nom du produit  

Ces produits doivent être désignés par les expressions: "Céréales 
précuites séchées pour nourrissons (et/ou enfants en bas age)", 
"Biscottes pour nourrissons (et/ou enfants en bas age)", ou 
"Biscuits (ou "Biscuits au lait") pour nourrissons (et/ou enfants 
en bas fige)". 

J  Note du Secrétariat  :Qtland ce Code aura été mis au point, il faudra sans 
doute ajouter dans ce paragraphe des spécifications concernant le 
produit fini. 
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11.2 	Liste des ingrédients  

11;2;1 La liste complete des ingrédients doit être déclarée sur l'étiquette 
par ordre décroissant selon leurs proportions A l'exception des 
vitamines et des substances minérales qui doivent être déclarées 
consécutivement. 

11.2.2 Les ingrédients d'origine animale ou végétale ainsi que les addi-
tifs alimentaires doivent être désignés par un nom spécifique et 
non pas par un nom de catégorie; 

11;3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en poids sauf dans le cas des 
bisoottes et des biscuits pour nourrissons (et/ou enfants en 
bas Age) qui sont généralement vendus avec une déclaration du 
nombre auquel cas cette déclaration peut figurer sur l'étiquette; 
Le poids doit être déclaré en unités du systeme métrique 
("Systeme international") ou du systeme avoirdupois, ou diapres 
les deux systemes, Belon les usages du pays  où  le produit est 
vendu; 

471.4 Déclaration de la valeur nutritive  

11.4.1 Le nombre de calories assimilables et le pourcentage, en - poids 
eu »  en poids par unité de volume, d'eau, de protéines, de 
graisses, d'hydrates de carbone assimilables, de cendres et de cellu-
lose brute que contient le produit doivent être déclarés sur 
l'étiquette; 

La quantité de chacune des vitamines et des substances W./Ai-ales 
ajoutées au produit doit être déclarée sur l'étieettel/ -- 

Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, 
de l'importateur, de l'exportausur ou du vendeur du produit 
doivent être déclarés; 

	

11.6 	Pays d'origine  

Le pays d'origine du produit doit être déclaré A moins qu'il ne 
soit vendu dans le pays d'origine, auquel cas cette déclaration 
n'est pas nécessaire. 

	

11.7 	Identification du lot  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque 
indélébile en code permettant d'identifier le fabricant  et  le lot; 
ff'insoription indiquera également la date de fabrication et le 
pays d'originej 
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11;8 	Indication  sur l'utilisation 

Des instructions relatives à la préparation et l'emploi du pro-
duit 	ainsi qu'A l'entreposage et à la conservation de celui- 
-ci lorsque le - récipient a été ouvert doivent figurer sur 
l'étiquette: 

	

12. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILIONNAGE 

	

12:1 	Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci-aprês 
sont des méthodes d'arbitrage internationales qui doivent être 
confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage. 

	

12.2 	Echantillonnage  

12.2.1 L'échantillonnage doit être effectué conformément aux Plans 
d'échantillonnage your les denrées alimentaires préemballées,  
document ALINORM 69/27. 

	

12:3 	Méthodes d'analyse 

ffiéthodes d'analyse et tests  à  mettre au point sur la base des 
"Directives proposées pour l'échantillonnage, l'identification 
et l'analyse des denrées alimentaires" préparées par les auto-
rités des Etats-Unis. Autres méthodes miorobiologiques .et 
biologiqueDA mettre au pointj jJ  

4•1•11111, 	  

 

■•■•■•11■1(11. 

 

1/ "Directives proposées pour l'échantillonnage, l'identification et 
l'analyse des denrées alimentairesi Distribuées par la Section de la 
Nutrition, Office of International Research, National Institute of 
Health, Bethesda, Maryland 20 014, Etats-Unis, No7embre 1965. (Projet 
patronné par l'Advanced Research Project Agency (Projets AGILE) sous 
la cote ARPA No 580). 
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CEREALES PRECUITES SECRRES, BISCOTTES ET BISCUITS  POUR  
NOURRISSONS ET ENFANTS EN BAS AGE 

(Liste préliminaire alphabétique_d'additifs et substances d'ajout proposés) 

Devant etre confirmés par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires 

Acides aminés 
Bicarbonate d'ammonium 
Iode assimilable 
Sels de calcium 
Diastase 
Monostéarate de glycéryle 
Fer sous forme assimilable 
Lécithine 
Mono— et di—glycérides 
Bicarbonate de sodium 
Caséinate de sodium 
Phosphates de sodium 
Vitamines 

o  
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AVANT-PROJET DE PRINCIPES GENERAUX CONCERNANT LES  ALIMENTS  
POUR:NOURRISSONS ET ENFANTS EN BAS AGE * 

(Maintenu  ft  l'étape 3 de la procédure et joint uniquement 
& titre de-  référenoe et d'information) 

1. 	CHAMP D'APPLICATION 

Les présents Principes généraux devraient s'appliquer a tous 
les produits alimentaires qui sont décrits directement ou 
implicitement, par des mots, des illustrations ou n'importe  
quel autre moyen, comme étant destinés a l'alimentation des 
nourrissons et des enfants en bas âge. 

DESCRIPTION, 

2.1 	Définition 

Les aliments pour nourrissons et enfants en bas Age sont desti-
nés a servir, dans les premiares étapes de la vie, a l'alimenta-
tion et & l'adaptation progressive du nourrisson ou de l'enfant 
en bas Age a la nourriture normale. 

2.2 	Définitions complémentaires  

Nourrissons: enfants jusqu'a l'âge de 12 mois 

Enfants en bas âge: enfants de plus de 12 mois et jusqu'a l'âge 
de trois ans: 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3.1 	Composition (a - modifier - lorsque des normes spécifiques pour les 
aliments pour nourrissons et enfants en bas âge 
seront disponibles;) 

Les denrées en cause devraient être préparées a partir des produits 
des catégories suivantes ou des mélanges de tels produits: 

lait, produits laitiers, éléments constitutifs du lait, protéines 
végétales, graisses végétales ou autres substances protéiques 
ou lipidiques appropriées 
céréales, hydrates de carbone 
légumes, fruits, viande, poisson, oeufs, produits céréaliers 

3.2 	Spécifications de pureté 

Les aliments pour nourrissons et enfants en bas âge devraient sa-
tisfaire aux conditions suivantes: 

Ce texte est une version lé rement modifiée de celui qui figure 
dans le document ALINORM  69/26,  Annexe  II, Rapport de la troisiame 
session du Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de 
régime. Un compte-rendu des discussions du Comité figure aux 
paragraphes 4 A 33 du document ALINORM 69/26. 
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3.2.1 	Ils devraient contenir des ingrédients salubres, convenables et 
propres & être ingérés par les nourrissons et/ou les enfants en 
bas Age. 

275.2.2 Les matiares premiares devraient être conformes aux conditions 
requises normales en matiare de qualité, par exemple couleur et 
saveurg 

3.2.3 Les produits finis devraient être pratiquement exempts de résidus 
d'hormones, d'antibiotiques et de pesticides. 

3 . 3 "cifi°a-Z 	 ibne 

3.3.1 Spécifications bactériologiques. Conformément au Code d'usages 
en matiare d'hygiane des aliments pour nourrissons et enfants 
en bas age. (Ce code sera mis au point par le Comité du Codex  
sur l'hygiane alimentaire.) 

3.3.2 Les ingrédients d'origine animale devraient provenir exclusive-
ment d'animaux vivants sains ou d'animaux tués par abattage et 
traités conformément aux dispositions du 2.21..z iniati6re 
d'hygiane pour les viandes. (Le Comité du Codex sur la viande et  
les produits carnés  élabore actuellement ce code.) 

3.3:3 Le Code d'usage international reoommand4 oontenant les Prinoi es 
Andrai.2_cd.e.ze . emenentaire (document CAC/RCP 1-19 9 es 
applicable A ces produits; toutefois, des spécifications parti-
culiares peuvent être édictées pour certains aliments pour 
nourrissons et enfants en bas âge. 

3.4 	Interdiction spécifique  

Les aliments pour nourrissons et enfants en bas age ne devraient 
pas être exposés au rayonnements ionisants. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  ET ADDITIONS 

4.1 	A des fins techniques ou de régime, des substances appropriées 
peuvent - dans les proportions requises - être ajoutées aux 
aliments pour nourrissons et enfants en bas âge. 

4.2 	En ce qui concerne la nature et la quantité des substatoes utilisées, 
il importe de prendre en considération les exigences alimentaires 
partiouliares des nourrissons et des enfants en bas âge. Les 
additifs ne devraient pas perturber l'assimilation des éléments 
nutritifs et ne devraient être employés qu'au taux minimal requis 
pour obtenir l'effet désiré. 

43 	Les additifs devraient être conformes aux normes d'identité et 
de pureté établies par la Commission du Codex Alimentarius. Il 
sera peut-être nécessaire de prévoir des exigences plus strictes 
pour certains additifs destinés  à  être utilisés dans les aliments 
conformes aux présents "Principes généraux". o 



	

4:4 	Seuls les additifs figurant dans les listes positives jointes 
aux normes individuelles peuvent être utilisés. 

	

, 45 	En regle générale, l'utilisation des colorants 
artificiels, des conservateurs chimiques et des antioxygene 
artificiels devrait être évitée. 
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5; 	EPIQUETAGE  

	

5;1 	Les dispositions pertinentes de la Norme générale internationale  
recommandée  ..ur l'éti ueta des denrées alimentaires réemballées 
document CAC RS 1.-19. 9  sont applicables oes produits; Les 
indications spécifiques suivantes peuvent, au besoin, également 
être fournies, sous réserve de confirmation par le Comité du Codex  
sur l'étiauetage des denrées alimentaires: 

5;1.1 Usage diététique particulier auquel l'aliment est destiné; type 
ou destination du produit, par exemple "purée* ou  "junior", etc. 

5;1.2 Date de fabrication en clair ou en code et date limite de consom-
mation, gate limite de garantig, dans les cas  où  une telle dis-
position s'impose. 

50.3 Teneur en hydrates de carbone, en protéines;  en lipides, selon 
la nature ou la destination du produit. * 

5.1.4 Teneur du produit en calories; 

5;1;5 Nature et quantité des additions faites A des fins diététiques 
particulieres. Dans le cas des aubstaboes minérales  et/ou des 
vitamines, la déclaration des quantités présentes n'est requise 
que si elle est indispensable a des fins diététiques. 

5.1.6 Mode d'emploi avec indication de l'âge des enfants auxquels le 
produit est destiné. 

5.1.7 Des indications devraient être données, le cas échéant, sur les 
conditions de bonne conservation et d'entreposage  du  produit apres 
ouverture du récipient. 

	

6. 	CONDITIONNEMENT  

Les  aliments pour nourrissons et enfants en bas Age devraient 
être mis en vente dans des emballages ou des récipients qui en 
garantissent la salubrité, les qualités d'hygiene et les proprié-
tés diététiques. 

	

7; 	DISTRIBUTION  

Les  aliments pour nourrissons et enfants en bas âge devraient être 
accessibles partout  où  l'on vend des denrées alimentaires ainsi 
que dans les magasins spécialisés, et les drug-stores - ou-  1-66 pharmacies 
oies, et ne devraient pas être assujettis e la délivrance d'une 
autorisation qui n'aurait pas un caractere général pour tous les 
produits alimentaires. 

Les tolérances pour les teneurs limites maximums et minimums 

doivent être définies. 
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METHODES D'ANALYSE ET DIECHANTILLONNAGE 

Les  méthodes d'analyse et d'échantillonnage a élaborer pour 
chaque produit seront des méthodes internationales d'arbitrage 
qui devront Stre confirmées par le Comité du Codex sur les  
méthodes d'analyse et d'échantillonnage; 

APPLICATION DES DIRECTIVES GENERALES CONCERNANT LES ALIMENTS  
DIETETIQUES OU DE REGIME 

Outre les dispositions spéciales prévues dans les présents 
"Principes généraux concernant les aliments pour nourrissons 
et enfants en bas age", les "Directives générales concernant 
les aliments diététiques ou de régime" devraient s'appliquer 
a tous les produits alimentaires destinés aux nourrissons et 
aux enfants en bas age. 

o 
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AVANT—PROJET DE NORME POUR LES ALIMENTS %Emma  
OU DE REGIME PAUVRES EN SODIUM 	' 
(UOMPRIS LES S(JCCEDANES DU SEL) 

(étape 5 de la Procédure, a soumettre A la Septime Session de la 
Commission du Codex Alimentarius) 

CHAMP D'APPLICATION  

1:1 	La présente norme vise les aliments qui sont décrits directement, 
indirectement ou implicitement comme étant destinés A un régime 
diététique spdoial en raison de leur faible teneur en sodium et 
aussi les succédanés du sel: -  - 

1:2 	La présente norme ne se rapporte qu'aux dispositions spécifiques 
concernant l'usage diététique particulier auquel ces alimenta sont 
destinés: 

DESCRIPTION  

2.1 	Définition  

Les aliments diététiques ou de régime pauvres en sodium sont des 
produits dont la valeur diététique réside dans la réduction, la 
limitation ou l'élimination du sodium: 

2.2 	Définition subsidiaire  

Les aliments "pauvres en sodium" et "tras pauvres en sodium" 
sont des aliments répondant aux dispositions respectives concer- 
nant la teneur maximum en sodium définies aux paragraphes 3:1:1 
et 3.1:2 de la présente norme: 

3. 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE  .UALITE 

3:1 	Aliments diététiques ou de régime pauvres en sodium, A l'exclusion des  
succédanés du iel  

30.1 Dh aliment diététique ou de régime "pauvre en sodium" est un 
aliment 

a) qui a été fabriqué sans adjonction de sels de sodium, 
et 

) dont la teneur en sodium n'est pas supérieure A la moitié 
de celle du produit normal comparable, prêt A la consommation, 
et 

c) dont la teneur en sodium n'est pas supérieure A 120 mg par 
100 g de produit fini tel qu'il est normalement consommé: 

3.1.2 Un aliment diététique ou de régime "tras pauvre en sodium" 
est un aliment qui répond aux critares énoncés sous a) et b) 
ci—dessus et dont la teneur en sodium n'est pas supérieure 
a 40 mg par 100 g de produit fini tel qu'il est normalement 
consommé: 
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3:2 	Succédanés du sel proprement dits  

La composition des succédanés du sel est la suivante: 

3:2:1 La teneur en sodium des succédanés du sel ne doit pas 6tre 
supérieure A 120 mg/100 g de produit fini: 

3:2.2 Les dispositions suivantes concernant les succédanés du sel 
et leurs spécifications doivent 6tre confirmées par le Comité 
du Codex sur les Additifs alimentaires; 

3:2:2.1 Sulfate  de  potassium; sels de 
potassium, calcium o2_rammonturg 
des acides adipique glutamique 
carbonique, suocinique, lactique, 
chlorhydrique tartrique, citrique 
acétique ou .(hosphorique7 

sans limitation 

3.2.2.2 Sels de magnésium des acides adi-
pique, 271utamiqui7, carbonique, 
citrique, succinique, acétique, 
5hosphoriqui7, lactique, chlorhy-
drique ou tartrique, mélangés A 
d'autres succédanés du sel exempts 
de Mg 

3:2:2.3 Sels de choline des acides acétiquq 
carbonique, lactique, chlorhydrique, 
tartrique ou citrique mélangés A 
d'autres succédanés du selciamTb3de 
choline, tels qu'énumérés aux par: 
3:2.2:1, 3:2:2.2 et 3.2:2.4 

3:2:2.4 Acides adipique lautamiquE et 
citrique libres 

pas plus de 20% m/M (masse par 
masse) de Mg++ pour la quantité 
totale de cations (e l  Ca++, 
Mg + et 2FH47) présents dans 
le mélange: 

la teneur en choline ne doit 
pas dépasser 3% m/m de la 
totalité du mélange: 

sans limitation 

3.2:3  Agents  anti-agglomérants: silice oolloldale - pas plus de 27,4 rahg 
du produit fini. 

ETIQUETAGE 

Eh plus des dispositions pertinentes de la Norme générale recom-
mandée  pour  l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 

RS 1 -19 9 , se rapportant A la catégorie d'aliments concer-
née, les dispositions suivantes sont applicables A l'étiquetage 
des aliments diététiques ou de régime pauvres en sodium. Ces 
dispositions doivent être confirmées par le Comité du Codex sur 
2.2 .112R2Lase  des denrées alimentaires. 

4. 2 	Aliments diététiques ou de régime pauvres en sodium, h l'exception 
des succédanés du sel proprement dits  

4.2.1 La teneur en sodium doit 6tre déclarée sur l'étiquette par le plus 
proche multiple dé 5 mg par 100 g et également pour une ration 
déterminée de l'aliment tel qu'il est normalement consommé. 
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4.22 L'étiquette doit porter la mention'tauvre en sodium" ou 'trais 
pauvre en sodium" conformément aux dispositions des paragra- 
phes 3.1.1 et 3;1.2 de la présente norme. 2É6  plus 	d'addition  
de sels de sodium pourra également y être déclarée:1 

423 La teneur moyenne en hydrates de carbone, protéines et graisses 
par 100 g du produit tel qu'il est normalement consommé ainsi 
que la valeur énergétique peuvent être déolardes sur l'étiquette; 

4:2.4 ¿'adjonction  d'un 	suocédan(s) du sel parmi ceux qui figurent 
dans la liste du paragraphe 3.2 de la présente norme ainsi que la 
quantité maximum ajoutée ;  de potassium, calcium, magnésium, Zammoniug, 
et de choline, exprings en-Eg-de cations 100- gdliprOduit 
tel qu'il est normalement condOmm6 doit être -déclarée sur l'éti-
quetteg 

43 	Succédanés du sel proprement dits  

4.3.1 Le produit doit être désigné par les termes "succédané du sel": 

4:3.2 La quantité de cations (c'est-A-dire potassiUM„ dalciuM, Magnésium, 
- et choline)/100 g m/M dans le produit fini doit 

tre déclaré sur l'étiquette. 

5: 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage décrites ci -aprês, 
sont des méthodes d'arbitrage internationales h confirmer par 
le  Comité du Codex sur les méthodes d'anal  se-et d'échantillon-
rue: 

a) Détermination de la teneur en sodium: 
i) LINDNER K., DWORGHAK - Zeitschr. f. Lebensm; 

Unters. u. Forsch. 131, p: 207-215 (1966) 
Méthode par photométrie de flamme pour le dosage du 
potassium, du sodium du calóium et du magnésium dans 
les aliments (en Allemand). 

ii) Centre technique de l'Union Intersyndicale des industries 
françaises de biscuiterie, biscotterie, entremets, desserts 
instantanés, aliments diététiques et de régime. Dosage du 
sodium par voie humide. Méthode par photométrie de flamme; 
CTU - Bulletin d'information technique CTU, No 1, Annexe 2 
(25 septembre 1968) 

(Les deux méthodes sont décrites dans le document CCDP  69/6, 
septembre 1969) 

b)  Dosage  du potassium, calcium, magnésium gmmoniug et choline: 
i) dans les denrées autres que les succédanés du sel 

ii) dans les succédanés du sel 
(à. mettre au point); 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES ALIMENTS DESTINES AU REGIME DES DIABETIWES 
. (Et-ape 3 de la 	édure) • 

(Version dont,  la  rédaction a 4t4 remaniée par le Seorétariat, Rome) 

1; 	CHAMP D'APPLICATION 

• 
La présente norme vise les aliments présentés directement, 
indirectement, ou implicitement comme étant destinés au régime 
des diabétiques en raison de leur composition partiouliere et/ 
ou de modifications physiques, chimiques, biologiques ou autres 
résultant d'un traitement: 

DESCRIPTION  

La oomposition des aliments destinés au régime des diabétiques est état-
bue compte tenu du fait que le métabolisme des glucides, 
et, dans certains cas de diabetes, celui des lipides, 	. 
est perturbé. C'est pourquoi, il faut abaisser au minimum 
indispensable l'apport de glucides tels que le 
D-glucose, le sucre interverti, les disaooharides, l'amidon et 
les produits de la dégradation de l'amidon, ainsi que parfois, 
l'apport de graisses chez_ces_malades. On diminue dans 
toute la mesure du possible l'apport calorique 	de ces ali- 
ments par rapport e celui des denrées normales comparables 
(énumérées e l'Annexe I). On considere que le fruotose et les 
polyalcools tels que le sorbitol, le mannitol  et le  xylitol 
peuvent remplacer les sucres qui sont nocifs dans un régime 
de diabétique. 

FACTEURS ESSENTIELS  DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3:1 	Réduction de la teneur en glucides  

3.1.1 Pain, autres articles de boulangerie, 
farines y compris les pâtes alimen-
taires, les mélanges de farines  auto-
levantes 

glucides réduits d'au moins 
3/10 par rapport aux denrées 
norEiles conrables 

3:1.2 Marmelades, confitures, gelées de 
fruits et jus de fruits 

pas plus de 
lao grammes 
nocifs dans 
prêtes e la 

grammes par 
de sucres 
les denrées 
consommation 

3:1.3  Conserves  de fruits 

3:1.4 Autres denrées alimentaires 

pas plus  deJB  grammes par 
100 grammes de sucres no-
cifs dans les denrées 
prêtes e la consommation 

glucides réduits drau moins 
1/2 par rapport aux denrées 
normales comparables. 

o 
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3.2 	Sucres 

3.2:1 	L'adjonction des sucres suivants n'est, pas autorisée: 
D-glucose, sucre interverti, disaccharides, sirop de glucose; 

3.2.2 L'adjonction de fructose est autorisée. 

3.3 	Teneur en li2ides 

3.3.1 La teneur en calories lipidiques des aliments destinés au. régime des 
diabétiques ne doit pas être supérieure A celle des denrées 
normales comparables. 

3.3.2 La teneur en calories lipidiques ne doit pas dépasser  Ç..7  % 
de la valeur énerAtiaue totale de l'aliment destinó au régime des 
diabétiques prêt A. la consommation .gxception faite du chocolai7. 

4. 	ADDITIFS  

40 	Les additifs alimentaires utilisés A. des fins technologiques 
sont énumérés  A l'Annexe II (qui sera mise au point ultérieurement) 

4.2 	Edulcorante  

4.2.1 Succédanés du sucre 1/ 

Sorbitol 
Mannitol 
Xylitol 

4.200 L'utilisation de ces substances dans les aliments destinés au rdgime des 
diabétiques ne doit pas augmenter leur valeur énergétique au 
point qu'elle dépasse celle des denrées normales comparables; 

4.2.2 Edulcorante non nutritifs 2/ 

Saccharine sodique, potassique et calcique 
gyclamate sodique, potassique et calciqui7 

5; 	CONTAMINANTS  

5.1 	Tolérances pour les résidus de pesticides 

52 	Autres tolérances (A mettre au point) 

6: 	HYGIENE 

Il est recommandé que les produits visés par la présente norme 
soient préparés en conformité des dispositions pertinentes du 
Code d'usage international recommandé contenant les Principes 
généraux d'hygibne alimentaire (document CAC/RCP 1-19 9

)
. 

1/ 	Des normes pour ces substances doivent être élaborées: 

LI 	Spécifications et normes de pureté conformément aux décisions du Comité' 
mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires. 
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CONDITIONNEMENT 

Les  produits visés par la présente norme ne peuvent 6tre mis en 
vente que dans dés emballages, A  l'exception de ceux gui sont 
offerts a la consommation dans un établissement. 

; 

	

8. 	ETIQUETAGE  

	

8;1 	En plus des dispositions pertinentes de la Norme générale inter- 
nationale recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées  (CAC/RS 1-1969) se rapportant aux aliments concerngs, 
les dispositions spécifiques suivantes sont applicables a l'éti- 
quetage des aliments destinés au régime des diabétiques; Ces dispositions 
doivent atre confirmées par le Comité du Codex sur l'étiquetage  
des denrées alimentaires. 

	

8;2 	Les produits qui sont décrits directement, indirectement ou 
implicitement comme étant des aliments destinés au régime' des diabétiques 
doivent 8tre conforme aux dispositions de la présente norme. 

L'étiquette des denrées visées par la présente norme doit préci-
ser que le régime des diabétiques doit être surveillé par un 
médecin. 

0 8;5  

L'étiquette des 'aliments visés par la présente norme ne doit pas 
laisser entendre que ces aliments peuvent être donnés sans avis 
médicali7 

Les termes "diabate" ou "diabétique", même associés a d'autres 
mots ou expressions analogues figurant sur l'étiquette de ces 
produits ne doivent pas laisser supposer qu'en prenant ces 
aliments le diabétique peut être guéri, peut accroitre son 
apport 	d'aliments (éléments nutritifs) ou que son état 
de santé.peut  6tre amélioré par une consommation accrue de ces 
aliments. 

8.6 	L'étiquette des produits visés par la présente norme doit porter 
les déclarations suivantes: 

8.6.1 Teneur en glucides, lipides, protéines et nombre total 
de calories assimilables par 100 g de l'aliment prat A la consom-
mation. 

8.6.2 Quantité de l'aliment ayant un effet similaire sur le métaSolisme 
d'un diabétique que 12 g de D-glucose (= 1 unié pain) 

8.6.3 Quantité de fructose ainsi que dénomination et quantité des elmcédamés 
du_sucre, dont la liste figure sous 4.2.1. 

8.6.4 Dénomination et quantité des édulcorants non nutritifs énumérés sous 
42.2. 

7; 
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8.7 	Eduloorants mis en vente tels Quels  

8.7.1 Les édulcorants énumérés SOUE 4.2.1 et 4.2.2 doivent être désignés 
par les expressions "succédanés du sucre" ou "édulcorants non 
nutritifs" 2ep-u "édulcorants artifioielef ou "succédanés du 
sucre contenant des édulcorants non nutritifs Zârtificiele selon 
le cas. 

8.7.2 L'étiquette doit déclarer la quantité de fructose, le nom et la 

2uantit4 des succédanés du sucre énumérés sous 4.2.1 et le nom et la quantitg des édulcorants non nutritifs énumérés sous 
4.2.2. 

8:7.3 Dans le cas des succédanés du sucre énumérés sous 4.2.1 de même 
que dans les mélanges avec des édulcorants non nutritifs énumérés 
sous 4.2.2, la valeur énergétique disponible par 100 g doit être delolarée. 

AL7.4 Spécifications d'étiquetage pour les boissons alonlisées desti-
nées au régime des diabétiques. (a mettre  au  pointy 

	

27:8 	La date de fabrication et la date aprês laquelle l'aliment ne 
doit plus être utilisée:7 

	

9; 	DISTRIBUTION 

Ces produits doivent être librement aooessibles partout ah 
vend des denrées alimentaires, ainsi que dans les magasine sp 
cialisés, les  dm -.stores  ou pharmacies et ne doit pas être assu-
jetti b, la délivrance d'une autorisation qui n'aurait pas un ca-
ractêre général pour tous les produits alimentaires. 

	

10. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

(h mettre au point) 

s.  

o  



Annexe VII 
Appendioe I 
page 5 

Appendice I 

	

1. 	Denrées normales pouvant également être fabriquées sous une forme 
convenant a l'alimentation des diabétiques: 

Pain et autres produits de boulangerie 
Denrées farineuses y compris les pates alimentaires 
Farines auto—levantes 
Produits de confiserie sucrés, patisseries 
Ch000lat 
Marmelades, confitures, gelées de fruits 
Conserves de fruits 
Soupes y compris les soupes sucrées 
Poudres &flans , 
Boissons non alcoolisées 
Boissons alcoolisées: biare, vin vins- mousseux 
Plats tout préparés 

compléter] 

	

2: 	Denrées normales qui ne doivent pas être fabriquées sous une forme 
destinée au régime des diabétiques ou être prétendus tels: 

Ehux 
Succédanés du thé 

complét4] 

Appendioe II 

Liste des additifs utilisés  &  des fins technologiques. 
mettre au poing 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES ALIMENTS EXEMPTS  DE  GLUTEN  

(Etape 3 de la Procédure) 

CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique aux aliments qui sont décrits 
direotement, indirectement ou implicitement comme étant desti-
nés un régime diététique spécial du fatt qu'ils ne contiennent 
pas de gluten; 

1;2 	La présente norme ne se rapporte qu'aux dispositions spécifiques  
concernant l'usage diététique particulier auquel ces aliments 
sont destinés. 

DEFINITION 

2.1 	Aux fins de la présente norme, le gluten  comprend les fractions 
protéiques du blé, du seigle, de l'orge et de l'avoine suscep-
tibles de provoquer des entéropathies causées par le gluten; 

2.2 	Les aliments exempts de gluten  sont des aliments présentés comme 
tels, contenant de la farine de froment, de seigle, d'orge ou 
d'avoine dont le gluten a été extrait, ou dans la composition 
desquels des ingrédients ne renfermant pas ge gluten, ont été 
substitués & la farine de froment, de seigle, d'orge ou d'avoine 
qui entrent normalement dans la composition des aliments de 
cette catégorie: 

2.3 	Aux fins de la présente norme, les termes "exempts de gluten" 
signifient que la teneur en gluten, si toutefois le gluten n'est 
pas totalement absent, est telle qu'elle ne provoque pas de 
symptSmes d'intolérance lorsque l'aliment est consommé par des 
personnes allergiques au gluten dans les conditions d'un test 
clinique; 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

Les aliments pauvres en gluten doivent 'litre fabriqués a partir 
des produits ci—aprbs ou renfermer les ingrédients suivant:  

farine de froment, de seigle, d'orée ou d'avoine dont le 
gluten a été extrait en totalité, dans la mesure du possiblei 
.ou 

ingrédients ne renfermant pas de gluten en remplacement de 
la farine de froment, de seigle, d'orge ou d'avoine qui entre 
normalement dans la composition des aliments de cette caté-
gorie, ou 

tout mélange de deux ou plusieurs de ces ingrédients. 
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ETIQUETAGE  

40 	Eh plus des dispositions pertinentes de la Norme générale  
recommandée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préem-
ballées (CAC/RS 1-1969), se rapportant & l'aliment particulier  
concerné/ les dispositions suivantes sont applicables A l'éti-
quetage des aliments exempts de gluten; Ces dispositions doi-
vent être confirmées par le Comité du Codex sur l'étiquetage  
des denrées alimentaires: 

4.2 	La mention "exempt de gluten" devra se trouver à. proximité 
immédiate du nom du produit. 

4.3 	La teneur en a) glucides, protéines et lipides  et 
h) la valeur énergétique d'uneixation moyenne d'unetaille 
donnée ou, selon le cas, d'une unité (p. ex ,  un biscuit) du 
produit, doivent être déclarées mir l'étiquette. 

CONDITIONNEMENT  

Les aliments exempts de gluten ne peuvent être mis en vente que 
conditionnés dans un récipient; 

DISTRIBUTION 

Le produit doit être librement accessible partout  où  l'on vend 
des denrées alimentaires ainsi que dans les magasins spécialisés, 
les dxve-stores ou pharmacies et ne doit pas être assujetti A la 
délivrance d'une autorisation qui n'aurait pas un caractgre 
général pour tous les produits alimentaires. 

7; 	•METHODES D'ANALYSE ET D 1 ECHANTILLONNAGE 

Méthodes de détermination de la teneur en glucides, protéines, 
lipides et calories. 5 mettre au poing 
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AVANT—PROJET DE NORME  POUR  LES ALIMENTS PAUVRES EN camIlmq 
(ALIMENTS A RESTRICTION GLUCIDIQUE)  

(Étape 3 de la Procédure) 

CHAMP D'APPLICATION 

1.1 	La présente norme vise toutes les denrées qui sont déorites 
directement, indirectement ou implicitement comme étant des-
tinées a un régime diététique spécial en raison de leur faible 
teneur en glucides. 

1.2 	La présente norme ne se rapporte qu'aux dispositions spécifiques 
concernant l'usage diététique particulier auquel ces aliments sont 
destinés; 

DESCRIPTION 

Les aliments pauvres en glucides sont des aliments 
desquels on a éliminé ou dans lesquels manque une proportion 
considérable des :glucides présents  -dans les denrées normales 
-oomparables; 	

_ 
 

3; 	FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE  'UALITE 

Un  aliment  pauvre en gluoides ne doit pas contenir plus de 50% en _ 
poids de la teneur en glucides d'une denrée normale oomparable; 

ADDITIFS 

4.1 	Les additifs alimentaires utilisés  ft des fins technologiques sont 
énumérés A l'Annexe I (A mettre au point). 

4.2 	Substances minérales et vitamines en quantités nécessaires pour 
compenser les pertes provoquées par le traitement; 

Edulcorante  non nutritifs 11/ 

4.3.1 Saccharine, sodium, potassium et calcium 
.gyolamates, sodium, potassium et calciure 

CONTAMINANTS  

5.1 	Tolérances pour les résidus de pesticides. (A mettre au point) 

5;2 	Autres tolérances.  (ft  mettre au point) 

6; 	HYGIENE 

Il est recommandé que les produits visés par la présente norme 
soient préparés conformément aux dispositions des sections 
pertinentes des Principes een6raux d'hygiène alimentaire du  
Codex Alimentarius. 

Spécifications et 	normes 	de pureté conformément aux décisions du 
Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires. 
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7: 	V'la.A1TET E 

7.1 	Eh plus des dispositions pertinentes de la Norme générale  
recommandée our l'ai ueta des denrées alimentaires 
'Préemballées  CAC RS 1-1969 se rapportant e l'aliment par-
ticulier concerné/ , les dispositions suivantes sont appli-
cables A l'étiquetage des aliments pauvres en glucides'. 
Ces  dispositions  doivent être confirmées ar le Comité du 
Codex sur l'étiquetage  des  denrées alimen aires: 

27.2 	L'indication "pauvre en glucides" ou toute déclaration 
analogue doit figurer e proximité immédiate du nom 
courant ou usuel du produite] 

D.3 	Rien dans l'étiquetage des denrées visées par la présente 
norme ne doit donner A penser que l'on peut se passer de 
l'avis d'un médecing 

274 	L'étiquette ne doit comporter aucune description, déolaration 
ou image destinées e, faire penser soit directement, soit de 
maniere ambigu, par omission ou déduction que la denrée per-
met de maigrir )  A moins que l'étiquette ne porte aussi une 
déolaration claire, lisible et bien visible précisant que la 
denrée ne peut faciliter l'amaigrissement que si elle est 
consommée dans le cadre d'un régime  où  l'apport total de 
calories  est contr61(56927 

7:5 	Les mots "pauvre en glucides" ou d'autres termes 
ayant un sens identique ou similaire ne doivent pas être 
utilisés pour décrire une denrée qui, sous sa forme normale, 
ne contient pas d'amidon ou de glucides; 

277.6 	L'étiquetage ou la présentation du produit ne doit pas donner 
A penser que le produit convient pour le régime des diabd-
tiquesi7 

7:7 	L'étiquette des denrées visées par la présente norme doit 
porter les déclarations suivantes: 

7;7.1 Teneur en glucides, en lipides, en protéines, en valeur 
énergétique utilisable totale par 100 grammes de produit 
prêt e la consommation. 

7.7.2 La valeur énergétique utilisable totale peut également etre 
déclarée par portion moyenne d'une dimension spécifique, ou 
le cas échéant par unité de produit (ex.un biscuit). 

7;7.3 Noms des édulcorants non nutritifs utilisés, dont la liste 
figure sous 4.3. 

7:7:4 Noms et quantité des vitamines  et/ou substances minérales 
utilisées: 
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27;8 	Date de fabrication ou date limite d'utilisation du produit :7 

8. 	CONDITIONNEMENT 

Les denrees visees par la presente norme ne peuvent être mises 
en vente que conditiontees dans un reoipient; 

DISTRIBUTION 

Le produit doit être librement accessible partout ca l'on vend 
des denrees alimentaires ainsi que dans les magasins specialisés, 
les Jdnke-stores  cu pharmacies et ne doit pas être assujetti h la 
delivrance d'une autorisation qui n'aurait Tas un caractêre gend-
res pour tous les produits alimentaires; 

10. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

(A mettre au point.) 

Appendice I  

Liste des additifs  

(1 mettre au point) 
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Directives concernant l'élaboration des normes Codex 

pour les aliments diététiques ou de régime  

(Jointe s - gi. titre d'information  et de  *drenoe) 

PREAMBULE 

Les progrès de la science et de la technique, ainsi que le 
relèvement da niveau de vie, ont créé des conditions qui 
permettent la mise au point de produits pouvant être utilisés 
correctement des fins de diététique ou de régime. Les régle-
mentations applicables aux aliments diététiques ou de régime 
ont atteint des stades de développement différents, tant sur le 
plan international qu'et l'échelon européen, et il faut dono 
coordonner selon des critères internationaux la législation 
touchant aux aliments diététiques ou de régime. 

Lors de l'élaboration de normes mondiales, il conviendrait de 
tenir compte des différentes habitudes alimentaires ainsi que 
des conditions régionales. 

Il y a lieu d'appliquer le principe suivant: les aliments 
diététiques ou de régime, y compris les aliments destinés aux 
nourrissons et aux enfants, ne sont pas des médicaments mais, du 
fait de leur composition et de leur nature, ils conviennent 
particulièrement pour répondre aux besoins nutritionnels découlant 
d'un état physiologique spécial. 

En règle générale, les aliments diététiques ou de régime devraient 
être conformes aux dispositions de la législation nationale visant 
les denrées ordinaires comparables; les normes Codex qui ont déj& 
été établies pour de tels aliments devraient être appliquées, 
l'exception des dispositions prévues dans les normes Codex pour 
les aliments diététiques ou de régime. 

Les aliments diététiques ou de régime devraient être librement 
accessibles partout oa des denrées alimentaires sont vendues et 
leur vente ne devrait pas être assujettie'A aucun régime d'autori- 
sation qui ne soit pas appliqué aux produits alimentaires en général. 

1/ Extrait du rapport de la ame session de la Commission du Codex Alimentarias 
(4-14 mars 1969, Genève, document ALINORM 69/67, paragraphe 113): 
"La Commission a examiné les directives concernant l'élaboration des normes 
Codex pour les aliments diététiques ou de régime (ALINORM 69/48). Elle estime 
ces directives adéquates pour guider le Comité. Elle est convenue en outre 
que, lorsqu'il sera fait mention, dans des normes, de sections pertinentes de 
ces directives, ces sections devront être citées in extenso." 
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II. 	DESCRIPTION 

Définition 

Les aliments diététiques ou de régime sont des denrées qui se 
distinguent des produits usuels par leur composition particulière 
et/ou par les modifications physiques, chimiques, biologiques ou 
autres résultant de leur fabrication. De ce fait, ils répondent 
aux besoins nutritionnels particuliers de personnes chez qui le 
Processus normal d'assimilation ou le métabolisme sont perturbés, 
ou chez qui on désire obtenir an effet déterminé par un apport 
contrôlé d'aliments. Ce sont des produits alimentaires et non 
des médicaments. 

Catégories d'aliments diététiques ou de régime  

Les catégories ci—après constituent des exemples d'aliments 
diététiques ou de régime conformes la définition donnée au 	 L g  , 

paragraphe 1. ci—dessus. 

A.:11./ Aliments répondant è des besoins physiologiques et nutritionnels 
spéciaux chez des personnes en bonne santé, par exemple: 

Aliments pour nourrissons et enfants 

	

ii 	Aliments pour femmes'oncein1Ws et mires allaitantes 

	

iii 	Aliments pour personnes âgées 

	

iv 	Aliments fournissant un apport nutritif supplémentaire, y 
compris les aliments pour régimes spéciaux exigés par un 
effort physique intense ou par des conditions ambiantes 
spéciales. 

B. Aliments destinés 1 des personnes se trouvant dans des conditions 
physiologiques anormales, par exemple: 

a 	Aliments pauvres en sodium, y compris les succédanés du sel 
Aliments pauvres en gluten 

o 	Aliments pauvres en certains acides aminés 	 s 

Aliments pauvres en calories 
Aliments riches en calories 
Aliments pauvres en lipides 
Aliments pauvres en hydrates de carbone 
Aliments pauvres en protéines 
Aliments riches en protéines 
Aliments hypoallerenes 

Le Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime est convenu, 
è sa 2ème session (6-10 novembre 1967, Freiburg/Breisgan, document ALINORM 68/26) 
que les aliments dans lesquels des constituants ont été ajoutés ou retranchés 
ne sont pas nécessairement des aliments diététiques ou de régime, 	moins 
que l'adjonction ou la soustraction ne répondent 1, un but diététique spécial 
et ne soient déclarées sur l'étiquette. 
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III. ETIQUETAGE ET ALLEGATIONS  

Les dispositions de la Norme générale internationale recommandée pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (document CAC/RS 
1-1969) sont applicables, ainsi que les dispositions suivantes touchant 
1 l'étiquetage des aliments diététiques ou de régime, sous réserve 
d'approbation par le Comité da Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires: 

a) L'étiquetage d'un aliment diététique ou de régime devrait comprendre: 

le but diététique auquel il est destiné, le cas échéant, et 
conformément aux dispositions respectives des normes 
individuelles, 

une indication du caractère approprié de toute denrée 
alimentaire offerte 1 une fin diététique particuliare. 

h) Seuls les aliments répondant è. la définition donnée plus haut 
devraient porter l'appellation d'flaliments diététiques ou de régime", 
ou être  désigna& l'aide de mots ayant la même signification. 

IV. 	DISTRIBUTION DES ALIMENTS DIETETIQUES OU DE REGIME  

Les aliments diététiques ou de régime devraient être distribués 
uniquement sous emballage ou dans des récipients, 5, l'exception des 
produits de boucherie et de fromagerie qui sont vendus aux comsommateurs 
effectifs et des produits destinés 1 gtre consommés sur place. 
Cette  exception n'affecte pas les dispositions d'étiquetage. 


